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1. - Modalités de réalisation des inventaires 
 
1.1. Aire d’étude 
 

Ce travail a nécessité l’exploration la plus complète possible de la zone d’étude, à savoir 
l’emprise de l’exploitation (y compris les secteurs déjà exploités voire réaménagés) et ses alentours 
immédiats, dans un périmètre potentiellement perturbé qui a été estimé sur place, pouvant s’étendre sur 
une distance de 150 m de la zone d’exploitation projetée. 
 Cette enveloppe d’étude a été localement étendue afin, au-delà de la parcelle d’implantation et 
des cultures voisines, d’englober les structures arborées et arbustives les plus proches, à savoir les lisières 
des boisements les plus proches (à 300 m à l’ouest) et de haies en bordure de chemin (à 250 m au sud-
est). 

Elle intègre les possibles perturbations liées aux émissions issues du site d’exploitation (bruits, 
mouvements, poussières …en tenant compte d’un éventuel effet lisière et de possibles couloirs de 
déplacement des animaux). 
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1.2. - Méthodologie commune aux inventaires floristiques et faunistiques  
 

Elle peut se décomposer en étapes successives : 
 
 recherches bibliographiques (ancien dossier d’étude d’impact, bases de données en ligne, fiches 
ZNIEFF, Formulaires Standard de Données et DOCOB des zones Natura 2000) ; 
 analyse des documents cartographiques (documents IGN- Géoportail) et photographiques (IGN 
Géoportail et Remonter le temps, Google Earth) ;  
 inventaires sur le terrain ;  
 analyse des données collectées ;  
 évaluation des enjeux écologiques dans l’aire d’étude sur la base des données collectées.  
 

Les listes d’espèces et d’habitats établies lors des prospections de terrain ont ensuite été 
analysées. Les groupes écologiques observés permettent une description des habitats. Une cartographie 
de ceux-ci peut alors été établie. 

Le recoupement des cartes des habitats et de localisation d’éventuels espèces remarquables, 
permet d’évaluer le niveau d’enjeu écologique du site et des unités constitutives. 

 
Il est important de souligner que les parcours d’inventaires ont été réalisés par un même 

naturaliste, qui a réalisé une analyse multicritère, lors de chacun d’eux. C’est-à-dire que lors d’un même 
parcours, l’observateur a pu recenser les espèces de végétaux et d’animaux rencontrées, même si sur 
certains tronçons l’attention a pu porter plus particulièrement sur un habitat ou un taxon précis. 

La cartographie de l’ensemble des parcours ainsi effectués figure en annexes. 
La totalité des photos illustrant ce document a été prise sur le site et ses abords par le chargé 

d’études. 
 
 

1.3. - Calendrier des inventaires et conditions météorologiques rencontrées 
 
 La flore et la faune présentes sur le site et dans ses environs ont été recensées à l’occasion de 
différentes visites sur le terrain, notamment les 22 mai, 11 juillet et 2 octobre 2018, les 19 avril, 29 mai et 
3 juillet 2019, le 16 avril, 22 juillet et 27 août 2021. 
 

Les conditions météorologiques rencontrées lors de ces journées de terrain peuvent ainsi être 
synthétisées (pour une description plus détaillée, se reporter aux tableaux de données météo annexés) : 

 
Dates Conditions météorologiques 

22 mai 2018 Couvert à lég. pluvieux, température : 19 à 24° C, vent : 2 à 20 km/h, P : 1012 à 1013 hPa 

11 juillet 2018 Couvert avec éclaircies, température : 16 à 23° C, vent : 10 à 20 km/h, P : 1017 à 1019 hPa 

2 octobre 2018 Couvert, température : 10 à 12° C, vent : 15 à 35 km/h, P : 1024 à 1025 hPa 

19 avril 2019 Ensoleillé lég. nuageux, température : 12 à 23° C, vent : 8 à 20 km/h, P : 1024 à 1025 hPa 

29 mai 2019 Couvert avec éclaircies, température : 11 à 19° C, vent : 2 à 10 km/h, P : 1021 à 1022 hPa 

3 juillet 2019 Couvert à ensoleillé, température : 17 à 26° C, vent : 20 à 30 km/h, P : 1020 à 1022 hPa 

16 avril 2021 Ensoleillé à couvert, température : 0 à 8° C, vent : 10 à 30 km/h, P : 1025 à 1027 hPa 

22 juillet 2021 Ensoleillé, température : 19 à 27° C, vent : 10 à 20 km/h, P : 1018 à 1022 hPa 

27 août 2021 Ensoleillé lég. nuageux, température : 14 à 20° C, vent : 8 à 25 km/h, P : 1018 à 1020 hPa 
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1.4. - Méthodologie de l’inventaire floristique  
 
 Les premiers parcours d’inventaires, sur la base du repérage préalable sur photos aériennes, ont 
notamment eu pour objet de recenser les milieux présents (groupements végétaux homogènes) dans l’aire 
d’étude, afin d’orienter les prospections ultérieures et de garantir l’exhaustivité des recensements. 

L’ensemble des inventaires a consisté à établir la liste des espèces présentes sur les terrains 
échantillonnés. La surface des relevés est définie par la notion d'aire minimum : lorsque, en doublant la 
surface prospectée, on ne relève plus d'espèces nouvelles, on peut estimer que l'évaluation de la 
composition floristique d'un groupement est proche de l'exhaustivité. Dans chacun des groupements mis 
en évidence, les prospections ont été réalisées selon un cheminement aléatoire, afin de couvrir une 
surface représentative (parcours d’inventaires en annexes). 

Les listes d'espèces relevées ont ensuite été confrontées aux listes d'espèces remarquables, 
menacées ou protégées. 

Les inventaires floristiques et phytoécologiques ont été effectués sur l’ensemble de l’aire d’étude, 
lors de chacune des visites de terrain. 

Les espèces végétales ont été déterminées visuellement au cours de cette exploration (sur la base 
de transects aléatoires). Les spécimens botaniques éventuellement difficiles à déterminer sur place ont été 
prélevés (si possible, ou éventuellement photographiés), puis ramenés au bureau pour y être examinés à 
l’aide d’ouvrages (flore) et de matériels spécialisés (loupe binoculaire). 

 
Pour chacun des habitats recensés sur ou aux abords du projet, présentant des cortèges végétaux 

caractéristiques, le détail des espèces recensées est présenté, ainsi que l’indice de rareté régional 
(l’ouvrage de référence est : "Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-Duché du Luxembourg, du nord 
de la France et des régions voisines - 4ème édition", par J.E. De Langhe et coll., Jardin botanique national 
de Belgique Ed. Meise, 1999, CXX + 1092 pages). 

Dans la description des habitats, chaque groupement végétal est référencé par rapport à la 
nomenclature CORINE Biotopes (Bissardon et Guibal - ENGREF, 1997). 
 
 
1.5. - Méthodologie de l’inventaire faunistique 
 

L’étude de la faune a porté essentiellement sur les taxons suivants : Orthoptères (criquets, grillons 
et sauterelles), Lépidoptères rhopalocères (papillons diurnes), Odonates (libellules), Amphibiens, 
Reptiles, Oiseaux et Mammifères. 

Compte tenu de la séquence d’observations réalisées durant les périodes les plus favorables de 
recensement de la faune, les inventaires sont suffisamment exhaustifs pour estimer les enjeux 
faunistiques présents. 

Les horaires, périodes et habitats privilégiés lors des inventaires sont généralement les suivants : 
 
* Insectes : durant les journées sèches et ensoleillées (printemps-été, entre 9h et 19h) surtout sur 
les zones herbeuses et fleuries (observations et captures au filet éventuelles pour détermination) ; 
* Amphibiens : en journée pour les recherches à vue à proximité d’éventuelles flaques d’eau et 
fossé d’infiltration des eaux de pluie et les soirs (entre 20h et 22h) pour les chants en période de 
reproduction (en avril, par écoutes postées de 5 minutes) ; 
* Reptiles : près des talus ou merlons exposés sud, hors périodes froides, venteuses ou trop 
chaudes (au moins en avril et juillet, de préférence avec une météo nuageuse à couverte), 
prospections à vue ou relèvements de plaques de thermorégulation, en particulier en fin de 
matinée (11h-13h) ; 
* Oiseaux : observations toute l’année, pour tous les habitats, complétées par des écoutes postées 
notamment en début de journée (1/2 h avant le lever du jour à 4-5 h après celui-ci), ainsi qu’en fin 
de journée ; 
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* Mammifères terrestres : du printemps à l’automne, dans tous les habitats de jour comme en 
début ou fin de nuit. 
 
Les passages effectués sur la zone d’étude ont permis de couvrir l’ensemble des groupes 

taxonomiques ciblés : 
 

Groupes étudiés Nombres 
de passages favorables Dates des inventaires 

Orthoptères 2 2 octobre 2018 
27 août 2021 

Odonates et Rhopalocères 8 
22 mai et 11 juillet 2018 

19 avril, 29 mai et 3 juillet 2019 
16 avril, 22 juillet et 27 août 2021

Amphibiens 4 
22 mai 2018 

19 avril et 29 mai 2019 
16 avril 2021 

Reptiles 8 (dont 6 avec suivi de 
plaques de thermorégulation) 

22 mai et 11 juillet 2018 
19 avril, 29 mai et 3 juillet 2019 

16 avril, 22 juillet et 27 août 2021

Oiseaux 6 
22 mai 2018 

19 avril et 29 mai 2019 
16 avril et 27 août 2021

Mammifères 
(hors Chiroptères) 8 

22 mai et 11 juillet 2018 
19 avril, 29 mai et 3 juillet 2019 

16 avril, 22 juillet et 27 août 2021
 

Pour la plupart des taxons, les inventaires sont basés sur la reconnaissance visuelle aux jumelles, 
à l’œil et parfois à la loupe. 

Afin de compléter les recensements, les écoutes postées ont également été utilisées. La méthode 
des points d’écoutes a été appliquée pour la détection des oiseaux, des batraciens et des criquets). 

 
La capture d’insectes (Orthoptères, Rhopalocères) a pu nécessiter l’utilisation d’un filet 

entomologique (Ø 35 cm) puis d’une boîte d’observation qui permet d’examiner l’insecte capturé sans 
l’endommager. 

 
La mise en évidence de la présence de reptiles lorts des trajets d’inventaires a été accompagnée 

par la pose (en juillet 2020) de plaques de thermorégulation (caoutchouc de bandes transporteuses 
découpées, 1 m x 1 m), disposées à intervalles réguliers, en pied de merlons exposés sud ou près de tas 
de pierres. Chaque visite de terrain ultérieure (jusqu’en aoûtv 2021) a fait l’objet de relevés de présence 
sous ces plaques. 

 
Il a également été fait recours à des indices supplémentaires : terriers, crottes, traces... Ces 

dernières ont notamment permis de visualiser la fréquentation du site par les mammifères. 
 
Compte tenu du contexte cultural peu favorable et du relatif éloignement des zones boisées et de 

bâtiments pouvant servir de refuge, aucune recherche de présence de chauves-souris n’a été effectuée au 
droit de la zone d’exploitation. 
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 La répartition des différents passages sur l’année et le recoupement des périodes favorables aux 
observations peuvent être synthétisés sous forme du tableau suivant : 

 

 
 
Les parcours d’inventaires les plus récents ont été enregistrés par géolocalisation (GPS Garmin) : 
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2. - La flore 
 
 La carrière est localisée dans une zone de grandes cultures et de vignes (dans un rayon de 350 m 
autour des limites d’exploitation). La flore spontanée est donc concentrée au niveau des bermes bordant 
les voies de desserte (chemins et routes). Les plus proches boisements sont à 350 m à l’ouest de 
l’exploitation. 

Dans l’emprise de la carrière, les terrains déjà exploités et réaménagés sont actuellement en 
friche. Les zones non remblayées sont globalement à nu et sans végétation (ou très ponctuellement). Les 
merlons (stocks de découvertes) sont également enfrichés. Les zones non encore décapées sont soit 
encore en culture soit en délaissé cultural. 

 
Pour chacun des habitats recensés sur ou aux abords du projet, présentant des cortèges végétaux 

caractéristiques, le détail des espèces recensées est présenté ci-après, ainsi que l’indice de rareté régional. 
Dans la description qui suit, chaque groupement végétal est référencé par rapport à la 

nomenclature CORINE Biotopes (Bissardon et Guibal - ENGREF, 1997). 
Sauf indications particulières, les espèces listées ci-après sont communes ou très communes (pour 

le détail se reporter au tableau en annexe). Seuls sont notés les statuts régionaux ou nationaux particuliers 
(espèces rares, appartenance à une liste rouge, protections régionale ou nationale éventuelles) 
 
 
2.1. - Analyse floristique 
 
2.1.1. - Milieux présents dans l’emprise de l’exploitation 
 

La carrière, au droit des secteurs en cours d’exploitation, n’est que peu occupée par la végétation, 
du fait du décapage ou de l’extraction déjà réalisés (absence de terre végétale) et du passage régulier des 
engins et véhicules. 

Certaines zones moins régulièrement fréquentées peuvent toutefois abriter des espèces éparses du 
cortège spécifiques des friches. 

 
a) Le carreau résiduel (zone décapée ou exploitée mais non réaménagée) 
 
La végétation, quant elle existe, est très clairsemée, le cortège végétal évoquant les friches 

héliophiles calcaires (alliance : Dauco carotae - Melilotion albi). 
 
Cette formation peut être rattachée principalement aux habitats suivants : 

 

    * Sites industriels en activité (code Corine 86.3) ; 
    * Terrains en friches (code Corine 87.1) ;  
    * Zones rudérales (code Corine 87.2). 
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Les principaux végétaux inventoriés sont les suivants : 
 

Espèces observées 
- Aethusa cynapium (petite ciguë) 
- Centaurea cyanus (centaurée bleuet)  espèce rare (R) 
- Dactylis glomerata (dactyle aggloméré)
- Daucus carota (carotte)
- Lactuca serriola (laitue scariole)
- Lolium perenne (ray-grass commun)
- Matricaria recutita (petite camomille) 
- Papaver dubium (petit coquelicot)
- Picris hieracioides (picris fausse-épervière) 
- Poa trivialis (pâturin commun)
- Reseda lutea (réséda jaune)
- Trifolium repens (trèfle rampant)

Pour le détail des statuts de ces espèces (rareté, liste rouge), se reporter à l’annexe 1 
 
b) Les merlons de découvertes 
 
Que ce soit en périphérie de l’exploitation ou entre la zone d’extraction et la zone remblayée, les 

terres de découvertes de la carrière sont stockées sous forme de merlons. 
Ces stocks se sont progressivement spontanément enfrichés (alliance : Dauco carotae – 

Melilotion albi), ce qui a permis le développement d’autant de zones de friche nitrophile. 
 

   
 
Cette formation peut être rattachée principalement à l’habitat suivant : 

 

    Terrains en friches (code Corine 87.1). 
 

Les principaux végétaux présents sont : 
 

Espèces observées 
- Aethusa cynapium (petite ciguë) 
- Arrhenatherum elatius (fromental)
- Artemisia vulgaris (armoise commune)
- Avena fatua (folle-avoine)
- Barbarea vulgaris (herbe de la Saint-Barbe) 
- Bromus sterilis (brome stérile)
- Capsella bursa-pastoris (capselle bourse-à-Pasteur)
- Centaurea cyanus (centaurée bleuet)  espèce rare (R) 
- Chenopodium rubrum (chénopode rouge)
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- Cirsium arvense (cirse des champs) 
- Convolvulus arvensis (liseron des champs)
- Dactylis glomerata (dactyle aggloméré)
- Daucus carota (carotte)
- Dipsacus fullonum (cabaret des oiseaux)
- Epilobium parviflorum (épilobe à petites fleurs)
- Eupatorium cannabinum (eupatoire chanvrine) 
- Euphorbia helioscopa (euphorbe réveil-matin)
- Festuca rubra (fétuque rouge) 
- Galium aparine (gaillet gratteron) 
- Geranium dissectum (géranium découpé) 
- Geranium molle (géranium mollet)  
- Geranium pyrenaicum (géranium des Pyrénées)
- Holcus lanatus (houlque velue)
- Lactuca serriola (laitue scariole)
- Lamium album (lamier blanc) 
- Lamium purpureum (lamier pourpre)
- Lolium perenne (ray-grass commun)
- Matricaria recutita (petite camomille)
- Myosotis arvensis (myosotis des champs)
- Papaver dubium (petit coquelicot)
- Picris hieracioides (picris fausse-épervière) 
- Plantago lanceolata (plantain lancéolé) 
- Potentilla reptans (potentille rampante) 
- Prunus spinosa (prunellier) rejets
- Ranunculus repens (renoncule rampante)
- Reseda lutea (réséda jaune)
- Rumex obtusifolius (patience à feuilles obtuses) 
- Senecio vulgaris (séneçon commun) 
- Sinapis arvensis (moutarde des champs)
- Sonchus arvensis (laiteron des champs)
- Stellaria media (mouron des oiseaux)
- Taraxacum section subvulgaria (pissenlit)
- Torilis japonica (torilis anthrisque)
- Tussilago farfara (tussilage)
- Urtica dioica (grande ortie) 
- Valerianella locusta (mâche)
- Verbascum thapsus (bouillon blanc)
- Veronica persica (véronique de Perse)
- Viola arvensis (pensée des champs)

Pour le détail des statuts de ces espèces (rareté, liste rouge), se reporter à l’annexe 1 
 
c) La friche sur zone remblayée 
 
Sur une partie de la zone déjà exploitée, un remblayage partiel avec les terres de découverte a été 

réalisé sur une surface d’environ 1,37 ha. Cette surface qui reste en attente d’une mise en cultures a 
permis l’expression de la banque de graines présente dans le sol d’origine. 

 
Spontanément une friche s’est développée (alliance : Dauco carotae – Melilotion albi), avec une 

nette prédominance d’un cortège des friches héliophiles sur calcaire, accompagné par des messicoles. 
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Cette formation peut être rattachée principalement à l’habitat suivant : 

 

    Terrains en friches (code Corine 87.1). 
 
Les principales espèces recensées sont les suivantes : 

 

Espèces observées 
- Achillea millefolium (achillée millefeuille)
- Adonis annua (adonis d’automne)  espèce très rare (RR) 
- Arrhenatherum elatius (fromental)
- Artemisia vulgaris (armoise commune)
- Centaurea cyanus (centaurée bleuet)  espèce rare (R) 
- Chenopodium album (chénopode blanc) 
- Cirsium arvense (cirse des champs) 
- Convolvulus arvensis (liseron des champs)
- Dactylis glomerata (dactyle aggloméré)
- Daucus carota (carotte)
- Dipsacus fullonum (cabaret des oiseaux)
- Elymus repens (chiendent commun)
- Epilobium parviflorum (épilobe à petites fleurs) 
- Euphorbia peplus (euphorbe des jardins)
- Geranium dissectum (géranium découpé) 
- Geranium molle (géranium mollet) 
- Inula conyzae (inule conyze)
- Lactuca serriola (laitue scariole)
- Lapsana communis (lampsane commune)
- Lolium perenne (ray-grass commun)
- Lotus corniculatus (lotier corniculé)
- Matricaria recutita (petite camomille) 
- Melilotus albus (mélilot blanc)
- Myosotis arvensis (myosotis des champs)
- Orobanche picridis (orobanche du picris)  espèce rarissime (RRR) 
- Papaver dubium (petit coquelicot)
- Phleum pratense (phléole des prés)
- Picris hieracioides (picris fausse-épervière) 
- Potentilla reptans (potentille rampante) 
- Ranunculus repens (renoncule rampante)
- Reseda lutea (réséda jaune)
- Rubus caesius (ronce bleue) 
- Rumex obtusifolius (patience à feuilles obtuses)
- Salix caprea (saule marsault) rejets
- Securigera varia (coronille bigarrée)
- Silene latifolia (compagnon blanc)
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- Stachys recta (épiaire droite)
- Taraxacum section subvulgaria (pissenlit)
- Tragopogon pratensis (salsifis des prés)
- Trifolium dubium (petit trèfle jaune)
- Trifolium incarnatum (trèfle incarnat)
- Trifolium repens (trèfle rampant)
- Tussilago farfara (tussilage)
- Vicia tenuifolia (vesce à petites feuilles)
Pour le détail des statuts de ces espèces (rareté, liste rouge), se reporter à l’annexe 1 

 
Parmi les nombreuses espèces observées sur cette zone, certaines sont plus particulièrement 

intéressantes, car particulièrement rares, sans toutefois bénéficier d’une protection à l’échelle régionale 
ou nationale. 

 
* Centaurée bleuet (statut régional d’après la liste rouge de la flore vasculaire : rare) 
C’est une espèce annuelle présente sur différents types de sols. Très souvent adventice des 

champs de céréales, cette espèce fait partie des plantes messicoles qui deviennent de plus en plus rares. 
Cette espèce a régressé voire a disparu d'une grande partie de son aire naturelle de répartition. Les 

populations plus disséminées et beaucoup plus fluctuantes, se retrouvent sporadiquement dans des 
milieux de substitution comme les bords de routes et les chemins perturbés, terrains moins soumis à 
l’épandage de désherbant. De nombreux pieds, souvent par touffes, ont été observés sur le site. 

La floraison a lieu entre les mois d'avril et novembre. 
 
 * Adonis d’automne (statut régional : très rare) 

C’est une espèce annuelle commensale des cultures d’hiver sur sols calcaires et à faibles réserves 
en eau. Les graines sont dispersées par les animaux et les activités agricoles. Cette plante de 20 à 50 cm 
de hauteur est reconnaissable à ses feuilles plusieurs fois divisées en longues lanières étroites et à ses 
fleurs de 2 à 3 cm de diamètre d’un rouge sang. Cette espèce est en régression et menacée de disparition 
en France. Quelques spécimens seulement ont été vu sur la zone remblayée. 

La floraison a lieu entre les mois de juin et de septembre. 
 
* Orobanche du picris (statut régional : rarissime) 
C’est une espèce parasite de l’épervière, haute de 10 à 60 cm de haut, poilue-glanduleuse ou 

glabrescente, à tige garnie d'écailles foliaires lancéolées. L’inflorescence est longue et généralement 
dense composée de fleurs de 15 à 20 mm de long, dressées-étalées ou étalées. 

La floraison a lieu entre les mois de mai et d’août. 
Trois îlots de développement de cette espèce ont été délimités sur la friche sur remblai, pour près 

d’une centaine de pieds. 
 
   Photos prises sur la carrière de Congy : 
 

               
Bleuet       Adonis d’automne           Orobanche du picris 
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d) La friche après abandon de cultures sur la zone à décaper 
 
Dans le prolongement de la zone en cours d’extraction et en attente du prochain décapage du sol, 

une bande de terrain encore récemment cultivée et située au-dessus du front de taille, est en cours 
d’enfrichement (délaissé cultural). 

Le sol s’est couvert rapidement d’une friche en lien avec le développement d’un cortège spontané 
(banque de graines du sol), comme c’est le cas sur les merlons ou la zone remblayée. Toutefois, 
l’abandon récent de la mise en cultures limite le nombre d’espèces exprimées au sein d’un cortège 
végétal montrant encore une influence culturale. 

 

 
 
Cette formation peut être rattachée principalement à l’habitat suivant : 

 

     Terrains en friches (code Corine 87.1). 
 
Les principales espèces recensées sont les suivantes : 

 

Espèces observées 
- Aethusa cynapium (petite ciguë)
- Centaurea cyanus (centaurée bleuet)  espèce rare (R) 
- Cirsium arvense (cirse des champs) 
- Convolvulus arvensis (liseron des champs)
- Epilobium parviflorum (épilobe à petites fleurs) 
- Galium aparine (gaillet gratteron) 
- Geranium molle (géranium mollet) 
- Myosotis arvensis (myosotis des champs)
- Picris hieracioides (picris fausse-épervière) 
- Plantago lanceolata (plantain lancéolé) 
- Senecio vulgaris (séneçon commun) 
- Sonchus arvensis (laiteron des champs)
- Taraxacum section subvulgaria (pissenlit)
- Trifolium repens (trèfle rampant)
- Valerianella locusta (mâche)
- Viola arvensis (pensée des champs)

Pour le détail des statuts de ces espèces (rareté, liste rouge), se reporter à l’annexe 1 
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 e) Cultures et bords de chemins 
 
Une partie des limites d’exploitation couvrent encore des zones de cultures, ainsi que des 

bordures herbeuses de chemins agricoles. 
En raison des traitements phytosanitaires réguliers, les terrains cultivés sont pratiquement dénués 

de toute végétation spontanée, hormis en limite de chemins (bermes herbeuses). 
La flore observée, exclusivement herbacée, correspond principalement aux adventices des 

cultures et secondairement évoque les cortèges végétaux des friches et des espaces prairiaux méso-
hygrophiles. 
 La végétation compagne des cultures sarclées (alliance : Panico crus-galli – Setarion viridis) est 
bien représentée, avec de nombreuses annuelles à croissance rapide. Les bandes herbeuses sont 
également des lieux de croissance d’une végétation plus spécifique des prairies et des bermes (alliances : 
Cynosurion cristati et Arrhenaterion elatioris), ainsi que des zones de friches (alliance Dauco carotae – 
Melilotion albi) avec persistance de nombreuses annuelles et bisannuelles, à côté d’herbacées vivaces. 
 

 
 

Cette formation peut être rattachée principalement à l’habitat suivant : 
 

    Grandes cultures (code Corine 82.11). 
 
Les espèces végétales recensées sont les suivantes : 

 
Espèces observées 

- Achillea millefolium (achillée millefeuille)  
- Arrhenatherum elatius (fromental) 
- Artemisia vulgaris (armoise commune) 
- Avena fatua (folle-avoine)  
- Capsella bursa-pastoris (capselle bourse-à-Pasteur) 
- Centaurea cyanus (centaurée bleuet)  espèce rare (R)
- Centaurea jacea subsp. thuillieri (centaurée jacée) 
- Cirsium arvense (cirse des champs) 
- Clematis vitalba (clématite des haies)
- Convolvulus arvensis (liseron des champs) 
- Dactylis glomerata (dactyle aggloméré)
- Daucus carota (carotte) 
- Dipsacus fullonum (cabaret des oiseaux)
- Elymus repens (chiendent commun)
- Eryngium campestre (chardon roulant) 
- Fumaria officinalis (fumeterre officinale) 
- Galium verum (caille-lait jaune)
- Knautia arvensis (scabieuse des champs)
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- Lactuca serriola (laitue scariole)
- Lamium album (lamier blanc) 
- Linaria vulgaris (linaire vulgaire)
- Lolium perenne (ray-grass commun) 
- Lychnis flos-cuculi (lychnis fleur-de-coucou)
- Malva neglecta (mauve à feuilles rondes)
- Matricaria recutita (petite camomille) 
- Ononis spinosa (bugrane épineuse)
- Papaver dubium (petit coquelicot)
- Picris hieracioides (picris fausse-épervière) 
- Plantago lanceolata (plantain lancéolé) 
- Plantago media (plantain moyen)
- Poa trivialis (pâturin commun)
- Polygonum aviculare (traînasse) 
- Reseda lutea (réséda jaune)
- Rubus caesius (ronce bleue)
- Salix caprea (saule marsault) rejets
- Securigera varia (coronille bigarrée)
- Silene latifolia (compagnon blanc) 
- Sinapis arvensis (moutarde des champs)
- Sonchus oleraceus (laiteron maraîcher) 
- Thlaspi perfoliatum (tabouret perfolié)
- Tragopogon pratensis (salsifis des prés)
- Urtica dioica (grande ortie) 
- Veronica persica (véronique de Perse)
- Vicia tenuifolia (vesce à petites feuilles)
Pour le détail des statuts de ces espèces (rareté, liste rouge), se reporter à l’annexe 1 

 
 
2.1.2. - Milieux présents aux alentours immédiats de l’emprise de l’exploitation 
 
 Outre les zones cultivées et les bordures des chemins qui montrent le mêmecortège que celui 
décrit dans l’emprise de l’exploitation, d’autres milieux ont également été inventoriés dans un rayon de 
quelques centaines de mètres autour du projet. 
 

a) Les haies sur talus 
 
En bordure de chemin, à 100 m au sud-est du projet, plusieurs de ces structures, à dominante 

arbustive et s’appuyant sur des ruptures de pente, ont pu se maintenir au sein des cultures. 
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Ces formations peuvent être rattachée principalement à l’habitat suivant : 
 

    * Bordures de haies (code Corine 84.2). 
 
Les espèces observées sont : 

 
Espèces observées 

Arbustes
- Bryonia dioica (bryone) 
- Clematis vitalba (clématite des haies)
- Prunus spinosa (prunellier)
- Rosa canina (églantier)
- Rubus caesius (ronce bleue) 
- Sambucus nigra (sureau noir)
Herbacées 
- Melampyrum arvense (mélampyre des champs)
- Urtica dioica (grande ortie)  
- Calystegia sepium (liseron des haies)

Pour le détail des statuts de ces espèces (rareté, liste rouge), se reporter à l’annexe 1 
 
b) Zone boisée 
 
A plus de 300 mètres à l’ouest du projet, se situe la plus proche lisière du bois de Troncenord. 
Ce boisement est de taille importante et comporte sans doute des variations du peuplement 

forestier en fonction des niveaux géologiques affleurants mais en ce qui concerne mais la partie la plus 
proche de la carrière, le peuplement, constitué de feuillus, est un taillis plus ou moins dense sous fûtaie. 

Le cortège végétal est représentatif de la chênaie-charmaie (alliance : Carpinion betuli). 
 

 
 
Cette formation peut être rattachée principalement à l’habitat suivant : 

 

    Chênaie charmaie (code Corine 41.2). 
 
Les espèces principalement observées sont : 

 
Espèces observées 

Arbres et arbustes 
- Acer campestre (érable champêtre)
- Acer pseudoplatanus (érable sycomore) 
- Carpinus betulus (charme) 
- Fraxinus excelsior (frêne commun) 
- Prunus avium (merisier) 
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- Quercus robur (chêne pédonculé) 
- Robinia pseudoacacia (robinier)
- Clematis vitalba (clématite des haies)
- Cornus sanguinea (cornouiller sanguin)
- Corylus avellana (noisetier) 
- Crataegus monogyna (aubépine monogyne)
- Evonymus europaeus (fusain d’Europe)
- Ligustrum vulgare (troène)
- Lonicera periclymenum (chèvrefeuille des bois) 
- Prunus spinosa (prunellier)
- Rosa canina (églantier)
- Rubus caesius (ronce bleue) 
- Rubus caesius (ronce bleue)
- Salix caprea (saule marsault)
- Tamus communis (tamier) 
- Viburnum lantana (viorne lantane) 
Herbacées
 
- Urtica dioica (grande ortie)  

Pour le détail des statuts de ces espèces (rareté, liste rouge), se reporter à l’annexe 1 
 
c) La friche en bordure de bois 
 
Entre le chemin vicinal n° 2 et la lisière du bois, une zone de friche est présente au sein de la zone 

de cultures. Le cortège y est assez proches de celui des friches observées dans l’emprise du projet 
(alliance Dauco carotae – Melilotion albi). 

 
Cette formation peut être rattachée principalement à l’habitat suivant : 

 

     Terrains en friches (code Corine 87.1). 
 
Les principales espèces recensées sont les suivantes : 

 

Espèces observées 
- Arrhenatherum elatius (fromental)
- Artemisia vulgaris (armoise commune)
- Cirsium arvense (cirse des champs) 
- Dactylis glomerata (dactyle aggloméré)
- Daucus carota (carotte)
- Hypericum perforatum (millepertuis commun) 
- Holcus lanatus (houlque velue)
- Lotus corniculatus (lotier corniculé)
- Melilotus officinalis (mélilot officinal)
- Origanum vulgare (origan)
- Phleum pratense (phléole des prés)
- Picris hieracioides (picris fausse-épervière) 
- Quercus robur (chêne pédonculé) rejets
- Rumex obtusifolius (patience à feuilles obtuses) 
- Trifolium pratense (trèfle des prés)
- Trifolium repens (trèfle rampant)

Pour le détail des statuts de ces espèces (rareté, liste rouge), se reporter à l’annexe 1 
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2.2. - Diversité et sensibilité floristique 
 
 Le projet est localisé sur une zone largement cultivée. 

Dans l’emprise de la zone actuellement exploitée, les habitats recensés sont assez peu variés, 
essentiellement des zones de friches. Le secteur qui reste à exploiter comprend uniquement des terrains 
actuellement cultivés. 

Les cortèges végétaux sont assez homogènes pour les habitats représentés, sans présence 
d’espèces protégées (à l’échelon régional ou national). 

 
La diversité végétale semble peu importante dans l’emprise du projet, mais les différentes 

conditions d’enfrichement permettent les développement d’un cortège d’espèces plus important que celui 
des cultures au sein desquelles s’insère l’exploitation. 

Les différentes campagnes d’inventaires ont tout de même permis de recenser un total de 
111 espèces distinctes dans l’emprise de l’aire d’étude (dont 84 dans l’emprise du projet), avec un degré 
de rareté se répartissant comme suit (voir liste en annexe) : 

 
Degrés de rareté 

selon la Flore de référence 
Nombres 

dans l’emprise 
du projet 

Nombres 
hors emprise 

du projet 
Espèces très communes (CC ou CC-C) 13 1 

Espèces communes (C ou C-AC, C-AR) 48 17 
Espèces assez communes (AC ou AC-AR) 16 6 

Espèces assez rares (AR) 4 1 
Espèces rares (R) 1 1 

Espèces très rares (RR) 2 - 
Espèces naturalisées ou subspontanées - 1 

 
Dans l’emprise de l’exploitation projetée, une grande majorité d’espèces (92 %) est commune 

(CC, C, AC). Les espèces considérées comme plus rares (sept espèces assez rares à très rares), sont les 
suivantes (les caractères remarquables sont surlignés) : 

 
Espèces concernées Localisation Rareté selon 

Flore de référence 
Vulnérabilité 

régionale 
Adonis annua 

(adonis d’automne)
Carrière 

(zone remblayée) RR RR 

Centaurea cyanus 
(centaurée bleuet) 

Carrière 
(carreau, merlons, zone 

remblayée et friche culturale) 
et limite d’emprise du 

projet (bermes des chemins)

R LC 

Malva neglecta 
(mauve à feuilles rondes) 

Limite d’emprise du projet 
(bermes des chemins) AR LC 

Ononis spinosa 
(bugrane épineuse) 

Limite d’emprise du projet 
(bermes des chemins) AR LC 

Orobanche picridis 
(orobanche du picris)

Carrière 
(zone remblayée) RR RRR 

Trifolium incarnatum 
(trèfle incarnat) 

Carrière 
(zone remblayée) AR LC 

Vicia tenuifolia 
(vesce à petites feuilles) 

Carrière 
(zone remblayée) 

et limite d’emprise du 
projet (bermes des chemins)

AR LC 
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Sur les sept espèces retenues comme étant les plus sensibles, trois ont une présence exclusivement 
liée à la carrière, plus particulièrement à la zone remblayée avec les matériaux de découvertes, où faute 
de concurrence avec la mise en cultures et les traitements associés, la banque de graines du sol peut 
s’exprimer. Les messicoles, en régression sur la région, peuvent avoir l’opportunité de s’y développer. 

 
Aucune de ces espèces n’est protégée. Deux d’entre elles, les plus rares (Adonis d’automne et 

Orobanche du picris) sont inscrites sur la liste des espèces déterminantes de ZNIEFF en Champagne-
Ardenne et ont un statut très rare ou rarissime sur la liste rouge régionale de la flore vasculaire. 

 
Dans l’emprise du projet et aux abords immédiats (essentiellement cultivés), les enjeux 

floristiques sont limités par une grande majorité d’espèces communes. 
En l’absence de toute espèce protégée, seule la présence de deux espèces particulièrement rares 

est à noter. Il est important de souligner que la présence opportuniste de celles-ci est directement liée à 
l’exploitation de la carrière, plus particulièrement aux travaux de remblayage avec les découvertes du site 
qui ont permis un enfrichement spontané, avec notamment le développement d’espèces messicoles qui ne 
peuvent se développer en temps normal dans les zones de grandes cultures. 
 
 Les niveaux d’enjeu floristiques au niveau du projet se répartissent ainsi (voir figure ***) : 
 
* enjeu négligeable : carreau de la carrière (à nu) ; 
* enjeu faible : merlons de découvertes, délaissé cultural (en attente de décapage), cultures ; 
* enjeu moyen : friche sur zone remblayée (présence d’espères très rares au sein d’un cortège banal) 
 
 Aux alentours de la zone à exploiter, l’enjeu floristique reste faible (cultures, délaissés culturaux, 
lisière de bois), voire négligeable (vignes). 
 
 
2.3. - Diversité et sensibilité des habitats naturels 
 
 Les groupements phytosociologiques caractérisés dans l’emprise et aux abords du projet sont peu 
variés, avec un relatif partage d’espèces compagnes. 

Les seuls habitats présents dans l’emprise du projet d’exploitation sont : 
 
* les zones de friches (alliance : Dauco carotae - Melilotion albi), correspondant à la zone 

remblayée, aux merlons de découvertes et aux friches culturales ; 
* les zones de cultures (alliance : Panico crus-galli – Setarion viridis) recoupe la partie du projet 

restant à exploiter, ainsi que les terrains environnants. 
 
Le tableau suivant liste les différents habitats recensés dans l’aire d’étude (emprise du projet et 

ses abords) et en marge de celle-ci (dans un rayon de 300 m autour des limite d’exploitation) : 
 

Habitats dans l’emprise du projet 
Grandes cultures (code Corine 82.11)

Sites industriels en activité (code Corine 86.3)
Terrains en friches (code Corine 87.1)

Zones rudérales (code Corine 87.2)
 

Autres habitats de l’aire d’étude (hors projet) 
Chênaies charmaies (code Corine 41.2)
Grandes cultures (code Corine 82.11)
Bordures de haies (code Corine 84.2)
Terrains en friches (code Corine 87.1)
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Autres habitats plus éloignés (hors aire d’étude) 

Chênaies charmaies (code Corine 41.2)
Grandes cultures (code Corine 82.11)

Vergers (code Corine 83.15)
Vignobles (code Corine 83.21)

 
Les habitats listés ci-dessus sont communs car fréquents et/ou étendus sur la région (ex : cultures, 

chênaies charmaies) et/ou très anthropiques (ex : sites industriels, vignobles). La sensibilité, tout comme 
l’enjeu, des ces habitats est donc faible. 

Aucun de ces habitats n’est présent sur la liste rouge des habitats pour la région Champagne-
Ardenne. 

 
L’enjeu Habitat dans l’emprise du projet est faible, en l’absence d’habitats patrimoniaux ou 

sensibles, les différents milieux présents étant fréquents et nettement anthropisés. 
 
 
2.4. - Problématique des espèces végétales invasives 
 

Les plantes invasives ou « plantes exotiques envahissantes » sont des plantes introduites, 
volontairement ou non, sur un nouveau territoire, sur lequel elles trouvent des conditions propices à leur 
implantation et à leur développement et le colonisent rapidement au détriment des espèces locales. Grâce 
à leur capacité de multiplication rapide et leur adaptabilité élevée, elles constituent des populations 
pérennes se reproduisant et se maintenant sur place (Pascal, 2003). 

Pour rappel, l’article L. 411-3 du code de l’environnement impose qu’ "afin de ne porter 
préjudice ni aux milieux naturels, ni aux usages qui leur sont associés, ni à la faune et à la flore 
sauvages, est interdite l’introduction dans le milieu naturel, volontaire, par négligence ou par 
imprudence (…) de tout spécimen d’une espèce végétale à la fois non indigène au territoire 
d’introduction et non cultivée". 

La progression des espèces invasives est considérée comme l’une des causes principales de perte 
de biodiversité dans le monde (UICN, 2000). 
 

Le Comité français de l’UICN et l’Agence française pour la biodiversité ont déployé un Centre de 
ressources sur les EEE, dans la continuité des travaux menés par le groupe de travail national Invasions 
biologiques en milieux aquatiques (GT IBMA) depuis 2008. La base d’informations sur les espèces 
introduites en France métropolitaine recense 227 espèces végétales. 

 
Dans l’emprise du projet, aucune présence d’espèce végétale dont le caractère invasif est avéré 

n’a pu être notée. 
 
 
3. - La faune 
 
3.1. - Analyse faunistique 
 
3.1.1. - Les insectes 
 
 Dans l’aire d’étude, les insectes ont été le plus fréquemment observés au droit des zones de 
friches herbeuses (zone réaménagée, merlons) et au niveau des bermes de bordures de chemins. 

Ces zones sont les plus favorables aux insectes occupées par des milieux fleuris, où le cycle de 
vie (reproduction, nourriture, refuge) peut s’effectuer. 
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    a) Les Orthoptères (criquets, sauterelles, grillons) 
 

Les observations, peu nombreuses, ont été réalisées principalement au niveau des espaces ouverts 
végétalisés. 

Un cortège assez classique des milieux herbeux plus ou moins denses mais à tendance sèche a 
ainsi pu être observé. 

Les espèces recensées sont : 
 

Espèces Rareté régionale Catégorie UICN 
Menace régionale 

- Criquet des pâtures (Chorthippus parallellus) CC LC (= préoccupation mineure)
- Criquet duettise (Chorthippus brunneus) AC LC 
- Grande sauterelle verte (Tettigonia viridissima) C LC 
- Grillon champêtre (Gryllus campestris) AC LC 
- Mante religieuse (Mantis religiosa) PC LC 
- Oedipode turquoise (Oedipoda caerulescens) PC Vu 

 

 Aucune de ces espèces n’est protégée au niveau national ou régional, mais il est à noter que deux 
d’entre elles (par ailleurs peu communes) sont déterminantes de ZNIEFF en Champagne-Ardenne. 
 L’oedipode turquoise, a été observée sur des zones à nu de la carrière. C’est une espèce 
xérothermophile, qui aime les prairies rases, les carrières, les sablières. Elle est en expansion vers le nord 
de la France. Par ailleurs, la présence de la mante religieuse a été notée sur la zone de délaissé cultural. 
 
Photos prises sur la carrière de Congy 

   
Oedipode turquoise            Criquet duettiste     Mante religieuse 

 
    b) Les Papillons de jour (Lépidoptères rhopalocères) 
 

Les milieux propices aux papillons de jour sont similaires à ceux des Orthoptères (zones 
herbeuses ensoleillées, notamment la friche sur zone remblayée, les merlons de découvertes et les bermes 
de chemins). Les espèces suivantes ont été recensées lors des prospections de terrain : 

 

Espèces Période de vol 
(mois de l’année) 

Catégorie UICN 
liste rouge régionale (oct. 2014) 

- Petite tortue (Aglais urticae) III-X LC (= préoccupation mineure) 
- Belle-dame (Cynthia cardui) III-X LC 
- Citron (Gonepteryx rhamni) VI-IX LC 
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- Machaon (Papilio machaon) IV-IX LC 
- Paon-du-jour (Inachis io) VI-IX LC 
- Piéride de la rave (Pieris rapae) III-X LC 
- Souci (Colias crocea) VI-IX LC 

 
Photos prises sur la carrière de Congy 

 
Paon du jour    Machaon          Souci 
 
Relativement communes, ces espèces sont également qualifiées à "préoccupation mineure" sur la 

liste rouge des insectes de France. Aucune n’est protégée au niveau national ou régional ou déterminante 
de ZNIEFF en Champagne-Ardenne. 
 
    d) Les Odonates (Libellules et Demoiselles) 
 
 En l’absence de cours d’eau à proximité du projet ou de stagnation d’eau dans l’emprise du 
projet, les prospections n’ont pas permis d’observer d’Odonates. 

 
 

    e) Autres insectes observés 
 
 - Coléoptères : coccinelle à 7 points 
 - Diptères : syrphes, taons 
 - Hétéroptères : Graphosome d’Italie (bois) 
 - Hyménoptères : fourmis, abeilles, bourdons, guêpes 
 
 Ces espèces sont assez communes et ne présentant pas de sensibilité particulière. 
 
f) Synthèse des enjeux entomologiques 
 

Espèces Sensibilités Enjeux 
Mante religieuse Peu commune, inscrite sur la liste des espèces 

déterminantes de ZNIEFF en Champagne Ardennes moyen 

Oedipode turquoise 
Peu commune, vulnérable en Champagne-Ardenne, 

inscrite sur la liste des espèces déterminantes de ZNIEFF 
en Champagne Ardennes

moyen 

Autres Insectes dont Orthopères, 
Lépidoptères et Odonates 

(sur ou aux bords du projet) 

Espèces communes, non menacées sur les listes rouges 
nationale et régionale faible 

 
Aucune de ces espèces ne bénéficie d’une protection nationale ou régionale 
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3.1.2. - Les reptiles et les amphibiens 
 
 Les recherches de reptiles, outre les observations visuelles lors des transects et les écoutes postées 
(chants) se sont appuyées sur la pose de plaques herpétologiques disposées en limite sud du merlon 
enfriché central et près de pierriers. 
 
 Aucune présence de reptiles (serpent ou lézard) n’a pu être notée, et ce quelque soit la saison, 
malgré les prospections à vue et la pose, entre avril 2019 et août 2021, de plaques de thermorégulation 
(bandes transporteuses usagées, découpées aux dimensions 120x80 cm) en différents points du site 
d’exploitation. 

Réparties et disposées en conformité avec le "Protocole commun d’inventaires des reptiles 
terrestres" (RNF, 2013) à savoir plutôt exposées au sud d’une interface entre un milieu buissonnant et un 
milieu ouvert, elles ont été relevées lors de chaque visite de terrain, en fin de matinée et milieu d’après-
midi. 
 

 
 
 En ce qui concerne les amphibiens, l’absence de toute stagnation durable d’eau (infiltration des 
eaux pluviales en point bas) ne permet pas leur présence sur le site. Les écoutes crépusculaires 
d’éventuels chants de mâles sont restées sans résultat. 

 
Synthèse des enjeux herpétologiques 
 

Espèces Sensibilités Enjeux 
Reptiles Aucune espèce recensée négligeable 

Amphibiens Aucune espèce recensée aucun 
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3.1.3. - L’avifaune 
 

Il convient de noter qu’au cours des inventaires de terrain, les différentes espèces d’oiseaux ont 
été contactées par observation directe (vol, nid) ou par les chants (écoute postée en différents points de 
l’aire d’étude, dans chacun des habitats représentés). 
 
    a) L’avifaune des boisements et des haies 
 

Elle a été contacté au niveau des lisières des bois les plus proches C’est surtout le cortège des 
passereaux des zones semi-ouvertes, constitué de petites espèces, a été le plus souvent recensé : 

 

Espèces Statut PN DO LRR LRN 
- Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) C X  LC LC 
- Merle noir (Turdus merula) CC II LC LC
- Mésange charbonnière (Parus major) CC X  LC LC
- Pinson des arbres (Fringilla coelebs) CC X  LC LC
- Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) CC X  LC LC

 
D’autres espèces, de plus grande taille, ont également été observées (au sol ou dans les arbres) ou 

entendues :  
 

Espèces Statut PN DO LRR LRN 
- Geai des chênes (Garrulus glandarius) * C II LC LC
- Pigeon ramier (Columba palumbus) C II LC LC

 
    b) L’avifaune des zones de friches herbeuses 
 
 Certains des petits passereaux recensés en lisière de boisements fréquentent également ces 
milieux ouverts, riches en insectes (zone de nourrissage) : 
 

Espèces Statut PN DO LRR LRN 
- Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) C X LC Vu
- Merle noir (Turdus merula)  CC II LC LC
- Mésange charbonnière (Parus major) CC X LC LC

 
    c) L’avifaune des zones agricoles 
 

Assez peu d’espèces d’oiseaux ont été observées sur le secteur agricole voisin du projet : 
 

Espèces Statut PN DO LRR LRN 
- Alouette des champs (Alauda arvensis) C I et II AS NT
- Bergeronnette printanière (Motacilla flava) C X  LC LC
- Caille des blés (Coturnix coturnix) C II AS LC
- Corneille noire (Corvus corone) * C II LC LC
- Perdrix grise (Perdix perdix) C II NT LC

* espèces susceptibles d'occasionner des dégâts (ex-nuisibles) 
 

A celles-ci, s’ajoutent les espèces qui lors de déplacements ou de quêtes alimentaires sont 
amenées à survoler l’aire du projet : 
 

Espèces Statut PN DO LRR LRN 
- Buse variable (Buteo buteo) C X LC LC
- Epervier d’Europe (Accipiter nisus) C X LC LC

 
Statut : CC (très commun), C (commun), PC (peu commun), R (rare) 
PN : espèces protégées au niveau national présentes dans les Hauts de France 
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DO : espèces de la directive oiseaux présentes dans les Hauts de France (avec n° d’annexes) 
LRR : liste rouge régionale (NT : quasi menacée, AS : à surveiller, LC : préoccupation mineure) 
LRN : liste rouge nationale (Vu : vulnérable, NT : quasi menacée, LC : préoccupation mineure) 
 
Synthèse des enjeux avifaunistiques 
 

Espèces Sensibilités Enjeux 

Alouette des champs 
Espèce commune dans la région, gibier, effectifs à 

surveiller sur la liste rouge régionale, quasi menacée 
sur la liste rouge nationale

moyen 

Caille des blés 
Espèce commune dans la région, gibier, effectifs à 
surveiller sur la liste rouge régionale, non menacée 

sur la liste rouge nationale
faible 

Chardonneret élégant 
Espèce commune dans la région avec protection 

nationale, non menacée sur la liste rouge régionale, 
vulnérable sur la liste rouge nationale 

moyen 

Perdrix grise 
Espèce commune dans la région, gibier, quasi 

menacée sur la liste rouge régionale, non menacée 
sur la liste rouge nationale

faible 

Autre avifaune recensée 

Présence d’espèces communes parfois avec une 
protection nationale ou considérées comme gibier, 

non menacées sur les listes rouges nationale ou 
régionale

faible 

 
 Si une partie de ces espèces fréquente les terrains 
d’emprise du projet d’exploitation (essentiellement pour se 
nourrir), aucune nidification n’a été constatée dans l’emprise de 
l’exploitation, hormis celle d’une perdrix (jeune) dans la friche 
sur zone remblayée.            

         Photo prise sur la carrière de Congy 
 
 
 
 
 
 
3.1.4. - Les mammifères 
 

L’observation des Mammifères est généralement délicate à réaliser en raison des comportements 
d’évitement qu’ont développé la plupart des espèces vis-à-vis de l’Homme. 

Si quelques espèces ont pu faire l’objet d’observations directes (lapin de garenne, lièvre, mulot), 
la présence d’autres a pu être déduite sur la base de traces ou de fèces (renard) dans l’emprise de 
l’exploitation ou sur certains chemins limitrophes. 

Les espèces recensées dans l’aire d’étude sont les suivantes : 
 

Espèces PN Gibier/ 
Nuisibles* LRR LRN 

- Campagnol des champs (Microtus arvalis) - X LC LC 
- Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) - X LC NT 
- Lièvre d’Europe (Lepus lepus) - X AS LC 
- Mulot sylvestre (Apodemus sylvaticus) - X LC LC 
- Renard roux (Vulpes vulpes) - X LC LC 

* le terme "nuisible" qualifie une espèce susceptible d'occasionner des dégâts 
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Photos prises sur la carrière de Congy 

    
    Crotte de renard sur un tas de craie             Mulot sous une plaque de thermorégulation 
 
Pour la plupart de ces animaux, la zone d’exploitation (carrière, friches et cultures) est un lieu de 

transit et d’alimentation entre des différents boisements et les zones agricoles avoisinantes: 
 

Synthèse des enjeux mammalogiques 
 

Espèces Sensibilités Enjeux 

4 rongeurs et 1 canidé  Espèces communes sans protection nationale 
et en grande partie chassables ou "nuisibles" faible 

 
 
3.2. - Diversité et sensibilité faunistique 
 
 * Insectes 
 

 Aucune des espèces observées sur le site ou aux abords immédiats ne bénéficie d’une protection 
nationale ou régionale. Elles sont généralement assez communes. Deux espèces d’Orthoptères, vues dans 
l’emprise de l’exploitation, sont inscrites sur la liste des espèces déterminantes de ZNIEFF en 
Champagne-Ardenne (Oedipode turquoise et Mante religieuse). Leur présence est directement liée à 
l’existence de la carrière (conditions d’exploitation et de réaménagement favorables). 
 

Espèces recensées 
Niveaux 
d’enjeu 

spécifique 
Localisations des observations 

dans l’emprise du projet 
Oedipode turquoise moyen Carreau de la carrière et friche de la zone remblayée

Mante religieuse moyen Zone de délaissé cultural (à décaper) 
Autres insectes faible Totalité de l’emprise (et aire d’étude) 

 Enjeux taxonomique globalement faibles dans l’emprise du projet (espèces en voie de 
progression sur la région, présence opportuniste avec des effectifs important pour l’oedipode liée à 
l’existence de l’exploitation). 
 

* Reptiles et amphibiens 
 

 Aucun reptile ou amphibien ne semble fréquenter l’emprise du projet. Les prospections 
spécifiques n’ont pas été concluantes. 

 Enjeux taxonomiques négligeables dans l’emprise du projet. 
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 * Avifaune 
 

 Les espèces d’oiseaux, recensées sur ou aux abords du projet (nicheuses certaines ou probables), 
bénéficient souvent d’une protection nationale. Elles sont toutes communes à l’échelle régionale, nichent 
pour la plupart dans les bois ou haies (dont aucun ne sera touché lors des travaux). Certaines présentent 
une certaine sensibilité quant à leur effectif à l’échelle régionale ou nationale, mais la plupart sont 
chassables (gibier). 
 

Espèces recensées 
Niveaux 
d’enjeu 

spécifique 
Localisations des observations 

dans l’emprise du projet 
Chardonneret élégant moyen Friche sur zone remblayée 
Alouette des champs moyen Cultures 

Caille des blés 
Perdrix grise faible Cultures et friche sur zone remblayée 

Autres oiseaux faible Totalité de l’emprise (et aire d’étude) 
 Enjeux taxonomiques globalement faibles dans l’emprise du projet (présence opportuniste liée 

à l’existence de l’exploitation, surtout des espèces chassables). 
 
 * Mammifères 
 

 Aucune des cinq espèces recensées n’est protégée. Elles sont toutes chassables ou nuisibles, mais 
certaines peuvent présenter une certaine vulnérabilité quant à leurs effectifs régional ou national. 
 

Espèces recensées 
Niveaux 
d’enjeu 

spécifique 
Localisations des observations 

dans l’emprise du projet 
Lièvre d’Europe 
Lapin de garenne faible Cultures et friche sur zone remblayée, merlons 

Autres mammifères faible Totalité de l’emprise (et aire d’étude) 
 Enjeux taxonomiques globalement faibles dans l’emprise du projet (présence opportuniste liée 

à l’existence de l’exploitation, surtout des espèces chassables). 
 

* Synthèse des enjeux faunistiques 
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Dans l’emprise du projet, les enjeux faunistiques sont globalement faibles voire négligeables d’un 
point de vue taxonomique, mais peuvent être plus notables (enjeu spécifique moyen), certaines espèces 
plus sensibles (à surveiller ou menacées sur les listes rouges et/ou déterminantes de ZNIEFF) ayant 
trouvé sur le site d’exploitation des zones de reproduction ou de nourrissage. 

Le secteur de friche sur la zone remblayée semble être notamment plus particulièrement favorable 
à ces espèces. 
 
 
4. - Synthèse des enjeux et sensibilité écologique au droit du projet 
 
 Les données issues des différents inventaires réalisés entre 2018 et 2021 ont permis de mettre en 
évidence différents degrés de sensibilités dans l’emprise du projet, qui pourrontt être prises en compte 
avant le début de la nouvelle période d’exploitation. 
 
 La cartographie associée à la superposition des enjeux flore-habitats-faune permet de qualifier et 
de quantifier les habitats les plus remarquables, c’est-à-dire associés à au moins un niveau d’enjeu 
moyen. Compte tenu du fait que l’enjeu floristique a été estimé comme faible sur toute la zone d’étude 
hormis au droit de la friche sur la zone remblayée, la cartographie des enjeux écologiques est similaire à 
celle des principaux enjeux faunistiques : 
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 La justification de cette répartition des enjeux écologiques au sein de l’aire d’étude est la 
suivante : 
 

Milieux concernés Enjeux intermédiaires Niveaux d’enjeu écologique 

Friche sur zone remblayée 
(dans emprise d’exploitation) 

Flore : moyen 
Habitat : faible 
Faune : moyen

moyen 

Friche sur délaissé cultural 
(dans emprise d’exploitation) 

Flore : faible 
Habitat : faible 
Faune : moyen

moyen 

Merlons enfrichés 
(dans emprise d’exploitation) 

Flore : faible 
Habitat : faible 
Faune : faible

faible 

Carreau de la carrière 
(dans emprise d’exploitation) 

Flore : négligeable 
Habitat : négligeable 
Faune : négligeable

négligeable 

Cultures et bords de chemins 
(dans et hors emprise 

d’exploitation) 

Flore : faible 
Habitats : faible 
Faune : faible

faible 

Boisement 
(hors emprise d’exploitation) 

Flore : faible 
Habitat : faible 
Faune : moyen

moyen 

Haies 
(hors emprise d’exploitation) 

Flore : faible 
Habitat : faible 
Faune : moyen

moyen 

Délaissés culturaux 
(hors emprise d’exploitation) 

Flore : faible 
Habitat : faible 
Faune : faible

faible 

Verger 
(hors emprise d’exploitation) 

Flore : faible 
Habitat : faible 
Faune : faible

faible 

Vignes 
(hors emprise d’exploitation) 

Flore : négligeable 
Habitats : négligeable 
Faune : négligeable

négligeable 
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ANNEXES 
 
 
 

Annexe 1 
Liste de l’ensemble des espèces végétales recensées 

et de leur degré de sensibilité 
 
 

Annexe 2 
Fiches météo des journées d’inventaires 

(station de Châlons-en-Champagne, Météociel) 
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Liste de l’ensemble des espèces végétales recensées 
et de leur degré de sensibilité 
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LISTE DES ESPECES VEGETALES RECENSEES 
ET DE LEUR DEGRE DE SENSIBILITE 

 
 
Il est à noter que l’ouvrage de référence qui a été utilisé pour la qualification de l’indice de rareté 

des espèces végétale est la "Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-Duché du Luxembourg, du nord de 
la France et des régions voisines - 4ème édition", par J.E. De Langhe et coll. (Jardin botanique national de 
Belgique Ed. Meise, 1999, CXX + 1092 pages). 

Le domaine «Champenois» y définit la phytogéographie de référence. 
La fréquence et l’abondance relative de chaque espèce sont indiquées par les symboles suivants : 

CC (très commun), C (commun), AC (assez commun), AR (assez rare), R (rare), RR (très rare). 
Ces notations sont quelque peu subjectives et il est fréquemment utilisé des expressions telles que 

AC-AR, signifiant que l’espèce a un degré de fréquence compris entre AC et AR ou, plus généralement, 
qu’il est AC dans certaines portions du district considéré et AR dans d’autres. 

 
Il sera par ailleurs fait référence à la classification de l’espèce dans la liste rouge de la flore 

vasculaire du Grand Est (2007). La mention LC correspond à une préoccupation mineure, CR danger 
critique, NA non applicable, R pour rare, RR pour très rare, RRR pour rarissime ou exceptionnelle. La 
mention EEE désigne une espèce exotique envahissante. 

 
Les statuts particuliers sont également présentés : liste rouge régionale (LRR), déterminance de 

ZNIEFF en Champagne Ardenne et éventuellement protection régionale ou nationale. 
 
 
DANS LES LIMITES DE L’EXPLOITATION PROJETEE 

Espèces (nom latin – nom vernaculaire) Rareté selon 
Flore de référence 

Statuts 
particuliers 

Vulnérabilité 
régionale 

- Achillea millefolium (achillée millefeuille) C  LC 
- Adonis annua (adonis d’automne) RR LRR, dét. ZNIEFF RR 
- Aethusa cynapium (petite ciguë) C  LC 
- Arrhenatherum elatius (fromental) CC  LC 
- Artemisia vulgaris (armoise commune) C-AC  LC 
- Avena fatua (folle-avoine) AC-AR  LC 
- Barbarea vulgaris (herbe de la Saint-Barbe) AC-AR  LC 
- Bromus sterilis (brome stérile) CC-C  LC 
- Capsella bursa-pastoris (capselle bourse-à-Pasteur) CC-C  LC 
- Centaurea cyanus (centaurée bleuet) R  LC 
- Centaurea jacea subsp.thuillieri (centaurée jacée) C  LC 
- Chenopodium album (chénopode blanc) C  LC 
- Chenopodium rubrum (chénopode rouge) C-AR  LC 
- Cirsium arvense (cirse des champs) C-AC  LC 
- Convolvulus arvensis (liseron des champs) C  LC 
- Dactylis glomerata (dactyle aggloméré) CC-C  LC 
- Daucus carota (carotte) C-AC  LC 
- Dipsacus fullonum (cabaret des oiseaux) AC-AR  LC 
- Elymus repens (chiendent commun) C  LC 
- Epilobium parviflorum (épilobe à petites fleurs) C-AC  LC 
- Eryngium campestre (chardon roulant) C  LC 
- Eupatorium cannabinum (eupatoire chanvrine) C-AC  LC 
- Euphorbia helioscopa (euphorbe réveil-matin) C  LC 



SARL Dany Meulot 
Demande d’autorisation environnementale d’exploiter une carrière de craie à Congy (51) 

 

Dossier n° 8/AE18/14                                      INVENTAIRES ECOLOGIQUES 2018-2021 34 

- Euphorbia peplus (euphorbe des jardins) C  LC 
- Festuca rubra (fétuque rouge) C-AR  LC 
- Fumaria officinalis (fumeterre officinale) C-AC  LC 
- Galium aparine (gaillet gratteron) CC-C  LC 
- Geranium dissectum (géranium découpé) AC-AR  LC
- Geranium molle (géranium mollet) C  LC 
- Geranium pyrenaicum (géranium des Pyrénées) AC  LC 
- Holcus lanatus (houlque velue) CC-C  LC 
- Inula conyzae (inule conyze) C  LC 
- Knautia arvensis (scabieuse des champs) C  LC 
- Lactuca serriola (laitue scariole) C-AC  LC 
- Lamium album (lamier blanc) CC  LC 
- Lamium purpureum (lamier pourpre) AC  LC 
- Lapsana communis (lampsane commune) C-AC  LC 
- Linaria vulgaris (linaire vulgaire) C-AC  LC 
- Lolium perenne (ray-grass commun) CC  LC 
- Lotus corniculatus (lotier corniculé) C  LC 
- Lychnis flos-cuculi (lychnis fleur-de-coucou) AC-AR  LC 
- Malva neglecta (mauve à feuilles rondes) AR  LC 
- Matricaria recutita (petite camomille) C-AR  LC 
- Melilotus albus (mélilot blanc) AC  LC 
- Myosotis arvensis (myosotis des champs) C-AC  LC 
- Ononis spinosa (bugrane épineuse) AR  LC 
- Orobanche picridis (orobanche du picris) RR Dét. ZNIEFF RRR 
- Papaver dubium (petit coquelicot) C-AR  LC 
- Phleum pratense (phléole des prés) CC-C  LC 
- Picris hieracioides (picris fausse-épervière) C-AC  LC 
- Plantago lanceolata (plantain lancéolé) CC  LC 
- Plantago media (plantain moyen) C-AC  LC 
- Poa trivialis (pâturin commun) CC  LC 
- Polygonum aviculare (traînasse) C  LC 
- Potentilla reptans (potentille rampante) C-AC  LC 
- Prunus spinosa (prunellier) C-AC  LC 
- Ranunculus repens (renoncule rampante) C  LC 
- Reseda lutea (réséda jaune) AC  LC 
- Rubus caesius (ronce bleue) C-AC  LC 
- Rumex obtusifolius (patience à feuilles obtuses) C-AC  LC 
- Salix caprea (saule marsault) C-AC  LC 
- Securigera varia (coronille bigarrée) AC  LC 
- Senecio vulgaris (séneçon commun) C  LC 
- Silene latifolia (compagnon blanc) AC-AR  LC 
- Sinapis arvensis (moutarde des champs) C  LC 
- Sonchus arvensis (laiteron des champs) C-AC  LC 
- Sonchus oleraceus (laiteron maraîcher) C  LC 
- Stachys recta (épiaire droite) AC  LC 
- Stellaria media (mouron des oiseaux) CC  LC 
- Taraxacum section subvulgaria (pissenlit) AC  LC 
- Thlaspi perfoliatum (tabouret perfolié) AC  LC 
- Torilis japonica (torilis anthrisque) C-AC  LC 
- Tragopogon pratensis (salsifis des prés) C-AC  LC 
- Trifolium dubium (petit trèfle jaune) AC-R  LC 
- Trifolium incarnatum (trèfle incarnat) AR  LC 
- Trifolium pratense (trèfle des prés) C  LC 
- Trifolium repens (trèfle rampant) CC  LC 
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- Tussilago farfara (tussilage) C-AC  LC 
- Urtica dioica (grande ortie) C  LC 
- Valerianella locusta (mâche) C-AC  LC 
- Verbascum thapsus (bouillon blanc) AC  LC 
- Veronica persica (véronique de Perse) C-AC  NA 
- Vicia tenuifolia (vesce à petites feuilles) AR  LC 
- Viola arvensis (pensée des champs) C-AC  LC 
 
AUX ABORDS DES LIMITES DE L’EXPLOITATION PROJETEE 

Espèces (nom latin – nom vernaculaire) Rareté selon 
Flore de référence 

Statuts 
particuliers 

Vulnérabilité 
régionale 

- Acer campestre (érable champêtre) C  LC 
- Acer pseudoplatanus (érable sycomore)  C-AR  LC 
- Bryonia dioica (bryone) AC  LC 
- Calystegia sepium (liseron des haies) C-AC  LC 
- Carpinus betulus (charme) C  LC 
- Clematis vitalba (clématite des haies) C-AC  LC 
- Cornus sanguinea (cornouiller sanguin) C-AC  LC 
- Corylus avellana (noisetier) C-AC  LC 
- Crataegus monogyna (aubépine à un style) C-AC  LC 
- Evonymus europaeus (fusain d’Europe) AC  LC 
- Fraxinus excelsior (frêne commun) C-AC  LC 
- Galium verum (caille-lait jaune) C-AR  LC 
- Hedera helix (lierre grimpant) C  LC 
- Hypericum perforatum (millepertuis commun) C  LC 
- Ligustrum vulgare (troène) AC  LC 
- Lonicera periclymenum (chèvrefeuille des bois) C-AC  LC 
- Melampyrum arvense (mélampyre des champs) AC  LC 
- Melilotus officinalis (mélilot officinal) C-AC  LC 
- Origanum vulgare (origan) AC  LC 
- Prunus avium (merisier) AC-AR  LC 
- Quercus robur (chêne pédonculé) CC-C  LC 
- Robinia pseudoacacia (robinier) naturalisé EEE NA 
- Rosa canina (églantier) C-AC  LC 
- Sambucus nigra (sureau noir) C  LC 
- Sorbus aucuparia (sorbier des oiseleurs) R  LC 
- Tamus communis (tamier) AR  LC 
- Viburnum lantana (viorne lantane) C  LC 
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Fiches météo des journées d’inventaires 
(station de Châlons-en-Champagne, Météociel) 
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Plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées (PGDI) 
(octobre 2021) 
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1. - CADRE REGLEMENTAIRE  
 
En application de l’article 16 bis de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié, « l’exploitant doit établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non 
polluées résultant du fonctionnement de la carrière. Ce plan est établi avant le début de l’exploitation » (voir annexe 1).  
Le contenu du plan est déterminé par l’article 16bis.  
Le plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant du fonctionnement de la carrière s’applique aux substances provenant du décapage, de 
l’extraction et du traitement de la ressource minérale du site. Il ne s’applique pas aux déchets extérieurs éventuellement accueillis sur le site pour le remblayage (article 
12.3 de l’arrêté du 22 septembre 1994).  
Le plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées est à établir pour toutes les terres non polluées et tous les déchets inertes, et pas seulement pour ceux 
stockés plus de 3 ans dans des installations de stockage de déchets.  
Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion s’appuie sur la circulaire du 22/08/11 relative à la définition des déchets inertes pour 
l’industrie des carrières au sens de l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de 
carrières, qui établit une liste nationale de déchets inertes dispensés de caractérisation. 
 

 

2. - DESCRIPTION DE L’ACTIVITE  
 
2.1. - Présentation du demandeur 
 
Société  DANY MEULOT 
Forme juridique  Société à responsabilité limitée (SARL) 
Capital social  15 244,90 € 
Siège social  6, rue du Potager        51270 FEREBRIANGES 
SIRET  379 722 440 00029 
Code APE  0161Z  
Activités  Activités de soutien aux cultures 
N° TVA intracommunautaire FR11379722440 
Téléphone 03 26 59 32 58 
Courriel sarl.meulotdany@wanadoo.fr 
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2.2. - Rappel des caractéristiques de l’exploitation 
 
Durée d’autorisation demandée  25 ans (2022 – 2046) 
Superficie totale de l’exploitation projetée 6,25 ha 
Superficie réellement exploitable 4,22 ha 
Cote de fond de la carrière (carreau) ~180 m NGF 
Superficie restant à décaper (après été 2021) 2,11 hectares 
Epaisseur moyenne de terre végétale 25 à 30 cm  
Volume de découvertes (à décaper après été 2021) environ 5 800 m3 
Volume de découvertes en stocks (merlons en place après été 2021) : merlons périphériques et stock central environ 2 000 m3 
Epaisseur du gisement calcaire restant à exploiter 3,83 m en moyenne (entre 1 et 5 m) 
Volume du gisement restant à exploiter (après été 2021) 80 800 m3 avec une densité de 1,25 t/m3 
Quantité de stériles produits sur place quelques rognons de silex (pas de traitement) 
Estimation du gisement de craie commercialisable 101 000 tonnes 
Production annuelle moyenne / maximale  4 000 m3 (5000 t) avec un maximum de 10 000 t/an 
Volume de matériaux inertes importés pour la remise en état aucun 
Volume de remblayage pour la remise en état projetée (uniquement les découvertes du site) environ 7 800 m3 (épaisseur moyenne de 25 à 30 cm) 
 

 
2.3. - Synthèse des déchets inertes et des terres non polluées produits par les activités de la carrière 
 
La détermination du caractère inerte des déchets a été réalisée en considérant les documents suivants :  
 
- l’annexe 1 de l’arrêté ministériel du 22/09/1994 modifié (voir annexe n°2)  
 
- Le logigramme de décision de la note d’information UNICEM du 18/03/2011 (voir annexe n°3).  
 
Le tableau suivant établit, de façon exhaustive, la liste des déchets inertes et des terres non polluées qui seront produits au sein du site.  
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Référence Code déchets 

et description Désignation Origine(s) Quantité totale estimée 
sur la durée d’exploitation Identification du stockage 

Terres non polluées 
01 01 02 

Déchets provenant de 
l'extraction des 

minéraux non métallifères 

Terre végétale 

Décapage au moyen d’une 
chargeuse ou d’une pelle 

hydraulique, sur une épaisseur 
moyenne de 0,25-0,30 m

Merlons et stock existants 
pour 2000 m3 

et 5 800 m3 à décaper 

Merlons périphériques et stock 
central temporaires 

Epandage en surface lors des phases 
de remblayage partiel 

Stériles (déchets inertes) 
01 03 06 

stériles autres que ceux visés 
aux rubriques 01 03 04 et 

01 03 05 

Stériles d’extraction 
Fraction non valorisable  

Lors de l’extraction de la craie par 
la pelle hydraulique, de gros 

rognons de silex peuvent retirés 
des matériaux crayeux exploités 
(ou blocs de calcaires en surface) 

Quelques mètres cube 

Stockage temporaire avant reprise 
pour création de pierriers en limite du 

chemin agricole desservant la 
carrière 

La classification des déchets est tirée du décret n°2002-540 du 18/04/02, annexe II de l’article R.541-8 du Code de l’Environnement  
 
 
3. - Modalités de gestion 
 
L’ensemble des installations de stockage sur la carrière font l’objet des fiches descriptives jointes ci-après.  
Rappel : On entend par "installation de stockage" un endroit choisi pour y déposer des déchets d’extraction solides ou liquides, en solution ou en suspension, pendant 
une période supérieure à trois ans, à la condition que cet endroit soit équipé d’une digue, d’une structure de retenue, de confinement ou de toute autre structure utile ; 
ces installations comprennent également les terrils y compris sous forme de merlons, les verses et les bassins.  
 
Sur le site de Congy « Les Terres Rouges », deux modes de stockage temporaires sont et seront mis en œuvre : 
 
- l’une pour la terre végétale décapée, en périphérie du site (merlons) et en stock central 
- l’autre pour les stériles (rognons de silex ou blocs de calacaires), en dépôt de surface, en pied du stock de découvertes. 
Ces deux déchets ayant des nomenclatures différentes, ils feront l’objet de fiches séparées (voir ci-après).  
Note : Le terme "Déchet inerte dispensés de caractérisation" renvoie à la circulaire du 22/08/11 relative à la définition des déchets inertes pour l’industrie des carrières 
au sens de l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières. 
 

TERRE VÉGÉTALE  
Stockage  Merlons périphériques et stock central 
Code déchet / Désignation / nomenclature  01 01 02 / Terres végétales non polluées 
Caractéristiques  Déchet inerte dispensé de caractérisation 
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Origine  Décapage au moyen d’une chargeuse ou d’une pelle hydraulique, sur une épaisseur moyenne de 0,25-0,30 m  
Quantité maximale produite  5 800 m3 sur les 25 prochaines années (+ 2 000 m3 encore en stock à la fin de l’été 2021) 

Durée maximale de stockage  Stockage provisoire (plusieurs mois à plusieurs années) : reprise progressive pour la remise en état du site 
(remblayage partiel)

Remise en état / traitement ultérieur éventuel / modalité 
d’élimination ou de valorisation éventuelle 

Arasement des merlons et stock et régalage sur l’ensemble des surfaces à remblayer / régalage au fur et à 
mesure de l’avancée de l’exploitation 

Stabilité de stockage  Stockage sous forme de merlons en limite d’emprise (bande de recul de 10 m) et d’un stock au centre du 
carreau de la carrière, pente de stabilité du matériau respectée (pente 1/2, Hmaxi : 3 m)

Surveillance et contrôle  Contrôle visuel régulier des merlons et stocks 
 

ENVIRONNEMENT 
ET SANTÉ EAU SOL AIR SANTÉ 

Impact potentiel  

Négligeable à faible : 
MES (lessivage par les eaux de 
ruissellement) limitées par les 

moyens de prévention mis 
en œuvre

Négligeable : 
matériaux stockés en merlons ou 
stock sur un sol de même nature 

que le fond géochimique 

Négligeable : 
envols de poussières fortement 

limités par les moyens de 
prévention mis en œuvre 

Aucun 

Moyens de prévention pour 
réduire les impacts  

Merlons réalisés dans les règles de 
l’art (modelage, compactage, 
pentes, etc.) et végétalisation 

spontanée assurant la stabilité et le 
maintien des caractéristiques

- 
Merlons réalisés dans les règles 
de l’art (modelage, compactage, 

pentes, etc.), végétalisation 

Interdiction du chantier au 
public (panneaux) 

Surveillance / Contrôle  - Contrôle visuel régulier des 
merlons et stocks 

Surveillance régulière par le 
chef de carrière et éventuelles 
mesures d’empoussièrement

Surveillance 
environnementale du site 

Étude complémentaire  Voir l’étude d’impact 
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Merlon de découvertes           Merlon de découvertes 
en limite ouest    Stock central de découvertes              en limite sud  

 
Vue de la carrière en juillet 2019 
 
 
 
 

Blocs de calcaire collectés 
lors du décapage 

 
 
 
 
 
 

Rognons de silex disposés en tas 
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STOCKAGE DES STÉRILES 
Stockage  Dépôts de surface, temporaires, au pied du stock central de découvertes 
Code déchet / Désignation / nomenclature  01 03 06 / rognons de silex de grande taille (dans la craie) et blocs de calcaire (en surface) 
Caractéristiques  Déchet inerte dispensé de caractérisation 
Origine  Extraction à la pelle du gisement crayeux 
Quantité maximale produite / stockée  Quelques mètres cube 
Durée maximale de stockage  Stockage provisoire (plusieurs mois à plusieurs années) en pied du stock central de découvertes  
Remise en état / traitement ultérieur éventuel / modalité 
d’élimination ou de valorisation éventuelle Reprise pour création de pierriers en limite de site (bande de friche dédiée le long du chemin agricole) 

Stabilité de stockage  Stockage sous forme de tas de forme conique d’une hauteur de moins d’un mètre de hauteur, pente de stabilité 
du matériau respectée (pente 1/2) 

Surveillance et contrôle  Sous la responsabilité du chef de carrière 
 

ENVIRONNEMENT 
ET SANTÉ EAU SOL AIR SANTÉ 

Impact potentiel  

Négligeable : 
MES (lessivage par les eaux de 
ruissellement) limitées par les 
moyens de prévention mis en 

œuvre

Négligeable : 
matériaux stockés sur un sol de 

même nature que le fond 
géochimique 

Négligeable : 
envols de poussières fortement 

limités par les moyens de 
prévention mis en œuvre et par la 

nature du matériau

Aucun 

Moyens de prévention pour 
réduire les impacts 

Stocks réalisés dans les règles 
de l’art (modelage, pentes, etc.) - Stocks réalisés dans les règles de 

l’art (modelage, pentes, etc.)
Interdiction du chantier au 
public (panneaux, barrière) 

Surveillance/Contrôle  - Contrôle visuel régulier - Surveillance 
environnementale du site 

Étude complémentaire  Voir l’étude d’impact 
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Quelques étapes illustrant l’organisation des mouvements de terres sur la carrière 
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ANNEXES 
 
 

ANNEXE 1 : Article 16 bis de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié 

ANNEXE 2 : Annexe I de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié 

ANNEXE 3 : Logigramme de décision de la note d’information UNICEM du 18 mars 2011 
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ANNEXE 1  
Article 16 bis de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié  
 
 
L’exploitant doit établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant du fonctionnement de la carrière. 
Ce plan est établi avant le début de l’exploitation.  
Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants : 
 

  * la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d’extraction qui seront stockés durant la période 
d’exploitation ; 
  * la description de l’exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils sont soumis ;  
  * en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter l’environnement et la santé humaine, 
ainsi que les mesures préventives qu’il convient de prendre pour réduire au minimum les incidences sur l’environnement ;  
  * la description des modalités d’élimination ou de valorisation de ces déchets ;  
  * le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de l’installation de stockage de déchets ;  
  * les procédures de contrôle et de surveillance proposées ;  
  * en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l’eau et en vue de prévenir ou de réduire au 
minimum la pollution de l’air et du sol ;  
  * une étude de l’état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à l’installation de stockage de déchets 
;  
  * les éléments issus de l’étude de danger propres à prévenir les risques d’accident majeur en conformité avec les dispositions 
prévues par l’arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extractives et applicable aux installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation et aux installations de gestion de déchets provenant des mines ou 
carrières.  
 
Le plan de gestion est révisé par l’exploitant tous les cinq ans et dans le cas d’une modification apportée aux installations, à leur 
mode d’utilisation ou d’exploitation et de nature à entraîner une modification substantielle des éléments du plan. Il est transmis au 
préfet. 
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ANNEXE 2  
Annexe I de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié  
 
Terre non polluée :  
 

Une terre est considérée comme non polluée dès lors que ses caractéristiques sont cohérentes avec le fond géochimique naturel local.  
 
Déchets inertes :  
 

1. Sont considérés comme déchets inertes, au sens de cet arrêté, les déchets répondant, à court terme comme à long terme, à 
l’ensemble des critères suivants :  
 

  * Les déchets ne sont susceptibles de subir aucune désintégration ou dissolution significative, ni aucune autre modification 
significative, de nature à produire des effets néfastes sur l’environnement ou la santé humaine ;  
  * Les déchets présentent une teneur maximale en soufre sous forme de sulfure de 0,1 %, ou les déchets présentent une teneur 
maximale en soufre sous forme de sulfure de 1 % et le ratio de neutralisation, défini comme le rapport du potentiel de neutralisation 
au potentiel de génération d’acide et déterminé au moyen d’un essai statique PREN 15875, est supérieur à 3 ;  
  * Les déchets ne présentent aucun risque d’autocombustion et ne sont pas inflammables ;  
  * La teneur des déchets, y compris celle des particules fines isolées, en substances potentiellement dangereuses pour 
l’environnement ou la santé humaine, et particulièrement en certains composés de AS, CD, CO, CR, CU, HG, MO, NI, PB, V et ZN, 
est suffisamment faible pour que le risque soit négligeable pour la santé humaine et pour l’environnement, tant à court terme qu’à 
long terme. Sont considérées à cet égard comme suffisamment faibles pour que le risque soit négligeable pour la santé humaine et 
pour l’environnement les teneurs ne dépassant pas les seuils fixés au niveau national pour les sites considérés comme non pollués, ou 
les niveaux de fond naturels nationaux pertinents ;  
  * Les déchets sont pratiquement exempts de produits, utilisés pour l’extraction ou pour le traitement, qui sont susceptibles de nuire à 
l’environnement ou à la santé humaine.  
 
2. Des déchets peuvent être considérés comme inertes sans qu’il soit procédé à des essais spécifiques dès lors qu’il peut être démontré 
à l’autorité compétente, sur la base des informations existantes ou de procédures ou schémas validés, que les critères définis au 
paragraphe 1 ont été pris en compte de façon satisfaisante et qu’ils sont respectés. 
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ANNEXE 3  
Logigramme de décision de la note d’information UNICEM du 18 mars 2011 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE GENERALE n° 3 
 

Résultats des campagnes de mesures de bruits 
(juillet 2021) 
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ANNEXE GENERALE n° 4 
 

Copie des documents relatifs aux fouilles archéologiques préventives 
(INRAP, 2007) 

 
 
 
 
 
 
 

  



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE GENERALE n° 5 
 

Fiches de données sécurité des hydrocarbures utilisés sur l’exploitation 
 
 
 
 
 
 

  

















































































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE GENERALE n° 6 
 

Données accidentologiques du BARPI 
Base de données ARIA (1998 - 2020) 
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Données accidentologiques du BARPI 1994-2020 (source base ARIA) 
 
B08.11 - Extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de 
gypse, de craie et d’ardoise 
 
 
N° 56515 - 07/12/2020 - PERRIERES (14) 
Un feu se déclare dans la cabine d'un camion stationné depuis 2 heures dans une carrière. Un 
engin de chantier déverse du sable sur la cabine. Avant l'arrivée des pompiers, le personnel 
attaque le feu à l'aide d'extincteurs à poudre. L'exploitant récupère le fioul. Le faisceau 
électrique entre le moteur et la cabine a brûlé. 

 
N° 55654 - 31/03/2020 - PLUGUFFAN (29) 
Dans une carrière, durant une intervention sur le concasseur, un bloc rocheux tombe sur la 
jambe d'un employé. La victime souffre d'une fracture au niveau de la cheville et un arrêt de 
travail d'un mois lui est prescrit. 

 
N° 55107 - 20/02/2020 - OSSELLE-ROUTELLE (25) 
Vers 10 h, un arc électrique suivi d'un incendie se déclare au niveau du coffret électrique de 
la tour de concassage dans une carrière. Deux travailleurs sont gravement brûlés. Les 
pompiers éteignent l'incendie à l'aide de 2 lances. La tour de concassage est indisponible. 

 
N° 54900 - 06/01/2020 - LIVERNON (46) 
Vers 11h20, dans une carrière, le bras d'un employé est pris par le tambour en pied de 
tapis d'un convoyeur. Une truelle est retrouvée cassée au pied du tambour. La victime aurait 
pris l'initiative d'intervenir sur le nettoyage du tambour. Lors de l'événement, la 
victime a retiré le dispositif de protection du tambour et remis en marche l'installation. 

 
N° 54901 - 27/12/2019 - BELLEGARDE-EN-FOREZ (42) 
Vers 11 h, dans une carrière, un technicien bascule et chute de 3 m d'une dalle en béton en 
contrebas sur une autre dalle béton. La victime, transportée par hélicoptère à l'hôpital, a une 
fracture des 2 malléoles de la cheville ainsi qu'une fracture du bassin. 

 
N° 55129 - 11/12/2019 - FRANCE - GRAND-CHAMP (56) 
Lors du vidage de déblais de déchets inertes, une semi-remorque de 38 t se couche sur le 
côté droit dans une carrière de granite et mylonite. En faisant une ronde sur le site, le chef de 
carrière constate l'accident qui vient de se produire et appelle les secours. Le chauffeur, 
conscient mais se plaignant de douleurs au dos, est transporté à l'hôpital. Il reçoit un arrêt de 
travail de 5 jours pour son mal de dos et une plaie à la tête. 
Le conducteur du camion ne portait pas de ceinture de sécurité au moment de l'accident. 
Le directeur de la carrière signale qu'à son arrivée, la semi-remorque et son chauffeur sont 
orientés par l'agent de bascule vers une des zones de vidage. Après avoir positionné son 
véhicule, le chauffeur lève la benne jusqu'au premier vérin mais les déchets ne descendent 
pas. Il manœuvre son camion pour le replacer différemment. A la seconde tentative, il lève la 
benne jusqu'au 3ème vérin mais le chargement ne descend toujours pas. Constatant 
alors que la benne bascule sur le côté droit, il rebaisse la benne, mais le camion se couche 
complètement sur le flanc droit. Le déblai est resté collé dans la benne entraînant le 
déséquilibre du camion. 
Pour l'inspection des installations classées, l'accident est dû aux mauvaises conditions 
météorologiques et à la terre humide et collante transportée. Le matin même, le chauffeur 
avait déjà effectué une première rotation en provenance du même chantier et aucun incident 
n'avait été constaté. 
L'exploitant rappelle l'importance du port de la ceinture de sécurité dans les véhicules. 
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N° 55234 - 22/11/2019 - ANGE (41) 
A 15 h, dans une carrière, un employé chute sur le dos alors qu'il était débout à l'arrière de la 
chargeuse au niveau des contrepoids. En voulant ouvrir le capot arrière, l'employé s'est 
penché pour actionner la commande d'ouverture et a basculé en arrière après avoir perdu 
l'équilibre. La chargeuse, ancienne, ne dispose pas de garde-corps. Normalement, cette 
commande se manœuvre depuis le sol, non pas sur l'engin. Un arrêt de travail de plus de 3 
mois lui est prescrit. 
 
N° 54409 - 09/04/2019 - QUILLY (44) 
A 8h40, un conducteur de pelle à chenilles glisse et tombe au sol. La victime n'est 
pas descendue de l'engin en utilisant les dispositifs prévus à cet effet sur le côté de la pelle. 
L'accident est dû à la transgression d'une règle de sécurité. Un arrêt de travail initial de 15 
jours lui est prescrit. Le seuil de 56 jours est dépassé suite au deuxième renouvellement de 
l'arrêt de travail. 

 
N° 54555 - 04/10/2019 - LA PEYRATTE (79) 
Dans une carrière, un incident de tir lors d'un abattage de roche massive, génère des 
projections de blocs de pierres sur des parcelles agricoles à plus de 300 m du lieu de tir. 
L'alerte est donnée le lundi suivant par l'exploitant des parcelles qui avait constaté les 
impacts dès le vendredi. Une première visite de l'entreprise et du prestataire de minage est 
effectuée sur les parcelles touchées. Puis une seconde visite est réalisée avec l'inspecteur des 
installations classées. Les éléments de roches projetés (400 kg) sont ramassés. L'entreprise 
reprend son activité sous réserve d'application des mesures proposées par l'arrêté 
préfectoral. 
Les causes suivantes peuvent être à l'origine de l'incident : 

- charge d'explosif répandue dans une faille ; 
- déviation de forage ; 
- déstabilisation du massif par des tirs précédents ; 
- géométrie et orientation du tir. 

A la suite de l'incident, des procédures et des consignes supplémentaires sont mises en 
place. Le risque de projection a été intégré dans le document unique et dans le dossier de 
prescription du site. 

 
N° 54483 - 24/09/2019 - VINGRAU (66) 
Un employé contrôle visuellement une vis sans fin sur une installation de traitement de 
matériaux suite à plusieurs dysfonctionnements de l'installation. Cette vis tourne en manuel 
avec son capot ouvert. Une spire de la vis happe la clé présente dans la main de l'employé, 
entraînant la main de la victime. Celle-ci présente des fractures et des blessures sur 4 doigts 
de la main droite. Un arrêt initial de 60 jours lui est prescrit. 

 
N° 54411 - 17/09/2019 - VASSENS (52) 
A 6h30, lors de la préparation du défermage, opération de retrait des blocs de calcaire 
initialement pré-découpés, un bloc tombe sur un employé présent depuis 3 mois sur le site et 
depuis 2 semaines en souterrain. L'employé décède. Le machiniste prévient les secours qui 
contactent à leur tour les gendarmes. Un morceau de bloc serait tombé sur l'aide machiniste 
alors qu'il dégonflait les coussins éclateurs au niveau des coussins et non au niveau du 
compresseur qui se trouve à distance du front de taille. Un non-respect d'une consigne orale 
est constatée et a minima un manque de formalisme de la formation des nouveaux arrivants. 
Par ailleurs, l'employé portait une simple casquette dont la coque de protection avait été 
retirée et non replacée après son lavage. 
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N° 54400 - 12/09/2019 - LANDEVANT (56) 
Dans une carrière, un camion benne se renverse, vers 9 h, lors de la levée de la benne pour 
vider son contenu dans la zone de déchargement. Le conducteur, intérimaire, contacte son 
employeur qui alerte la carrière. Sur conseil des pompiers, l'agent de bascule met en place 
une échelle pour évacuer la victime avant leur arrivée. Le conducteur est transporté à 
l'hôpital. Il souffre de côtes cassées, d'un oedème pulmonaire et d'un décollement de la 
plèvre. Il est hospitalisé au moins 4 jours. 
Après être passé en pesée sur le pont bascule, le conducteur du poids lourd est allé vider 
sa semi-remorque dans la zone de déchargement. Il n'a pas respecté la consigne donnée par 
l'agent de bascule à savoir de vider ses déblais au niveau des tas constitués. Il a positionné 
son véhicule sur une zone présentant un dévers pour faciliter la tâche de reprise des matériaux 
lors du remblaiement. Lors de la levée de la benne, le camion a basculé côté conducteur. 
Pour éviter qu'un tel évènement ne se reproduise, l'exploitant met en place une signalétique 
à l'aide de blocs pour isoler la zone présentant un dévers. 

 
N° 54342 - 06/09/2019 - BAILLET-EN-FRANCE (95) 
Vers 8h15, le coin supérieur d'un pilier se décroche dans une carrière souterraine de gypse et 
tombe sur un salarié. Le personnel dégage la victime et tente de la réanimer. Malgré 
l'intervention des secours, l'employé décède. L'activité est arrêtée toute la journée. Les tirs 
initialement prévus sont tout de même réalisés à 18 h, car le minage avait déjà été réalisé. Le 
travail reprend après le week-end mais sans tirs de mines. Les travaux dans la zone de 
l'accident sont suspendus jusqu'à nouvel ordre. 
D'après les premiers éléments, la victime formait un nouvel intérimaire à l'opération de 
purge. Après avoir réalisé une première passe de purge, le formateur aurait laissé sa place à 
l'intérimaire dans la pelle de purge. Il serait allé chercher une chargeuse. A son retour près 
de la zone de chantier, la victime aurait fait des signaux lumineux à l'intérimaire pour qu'il se 
positionne mieux. N'arrivant pas à se faire comprendre, la victime serait descendue de la 
chargeuse pour aller au pied de la pelle donner oralement les consignes. A ce moment-là, 
un gros bloc s'est décroché d'un pilier non purgé et 2 morceaux sont tombés sur la 
victime. L'intérimaire est parti trouver le chef d'équipe pour donner l'alerte. 
L'intérimaire qui a assisté à l'accident est conduit à l'hôpital. En état de choc, il reçoit un 
arrêté de travail pour 10 jours. 

 
N° 54330 - 29/07/2019 - COUBRON (93) 
Dans une carrière, une verse de remblais glisse sur une dizaine de mètres à la suite de fortes 
pluies. Le glissement se poursuit par mouvement lent pendant la semaine suivante. L'eau 
infiltrée dans le remblai a un effet négatif sur les propriétés mécaniques du terrain. Le 
glissement pourrait se poursuivre. 
Les conséquences du glissement sont limitées au comblement d'une partie du bassin de 
fond de fouille et à la destruction d'une piste d'accès au talus de marne. L'exploitant estime à 
70 000 m³ la quantité de terres qui a glissé. Ces terres proviennent de remblais mis en place 
à l'automne 2018 (40 000 m³) et en juillet 2019 (30 000 m³). La quantité de terres à curer et 
gérer sur site est estimée à 10 000 m³. Aucune autre conséquence n'est constatée sur la 
stabilité des talus naturels. La flore sauvage (Potamot filiforme et Renoncules à feuilles 
capillaires) est détruite par le glissement de terres dans le bassin abritant ces espèces. 
Les remblais de 2018 et 2019 ont été assis sur un remblai marneux antérieur à 2004. Ce 
dernier a subi les intempéries durant de nombreuses années le rendant plus sensible à un 
risque de rupture. De plus, le bassin présent en pied de verse a contribué à la perte de 
cohésion des matériaux au niveau du front de décollement. Le surpoids engendré par les 
nouveaux remblais, la dégradation des propriétés mécaniques du soubassement et l'absence 
de butée saine en pied constituaient un facteur d'instabilité. Les fortes pluies du week-end 
ont entraîné un mouvement de terrain par infiltration d'eau dans les fissures créées par 
le tassement de l'ensemble. 
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Le risque d'instabilité engendré par les marnes sous-jacentes aurait été mal évalué. Le 
dimensionnement du talus était insuffisant au regard de ce risque. L'assise du remblai 
aurait dû être curé et le pied du talus renforcé pour assurer la tenue des terrains. 
Pour limiter l'effet des pluies, le talus est lissé à l'aide d'un bulldozer et les écoulements 
recréés. Un géotechnicien évalue l'effet de ce remblai humide sur les futures opérations de 
remblaiement pour proposer les mesures à mettre en place à court et moyen terme pour 
stabiliser la verse. Il s'assure également que le glissement n'a pas d'impact sur la stabilité du 
talus naturel longeant la D129. 

 
N° 54602 - 10/07/2019 -MAZIERES-EN-GATINE  (79) 
Vers 11h30, un tir de mines dans une carrière projette des pierres sur la route d'accès et dans 
les jardins de 2 riverains. L'exploitant prévient la mairie, la gendarmerie ainsi que le service 
d'inspection et se déplace chez les riverains concernés. Le fournisseur d'explosif ainsi qu'un 
géologue se rendent sur place et déterminent les causes probables de l'incident : la détonation 
des premiers trous ont mis en mouvement le massif, entraînant une ouverture au niveau 
d'une faille avant la détonation des trous suivants. Le confinement de ces derniers étant 
diminué, les gaz de détonation se sont libérés brutalement dans l'atmosphère entrainant une 
projection en direction opposée de celle initialement programmée. 
Suite à cet événement, l'exploitant envisage : 

- de modifier l'orientation du front de taille ; 
- de filmer les tirs pour permettre d'identifier plus facilement les causes de ces 
dysfonctionnements. 

 
N° 53927 - 02/07/2019 - CUZAC (46) 
Dans une carrière, un employé s'entaille la paume de la main avec une déboulonneuse. La 
victime tenait un boulon métallique dans sa main gauche et une déboulonneuse dans sa 
main droite. Au moment de dévisser, la tête du boulon tourne dans sa main et provoque une 
entaille dans le gant de manutention. Un arrêt de travail d'une durée de 15 jours est 
prescrit. 

 
N° 53853 - 26/06/2019 - BREHAND (22) 
Vers 15h20, un employé se retrouve bloqué par la plaque d'un concasseur dans une carrière. 
Blessé au bassin, les pompiers le transportent à l'hôpital. 

 
N° 53800 - 14/06/2019 - LA TOUR (74) 
Vers 15 h, des mouvements de sols se produisent sur la zone de remblaiement en limite de 
périmètre d'une carrière. Le maire prend un arrêté municipal pour fermer l'accès au site 
durant 15 jours. L'exploitant évacue, 2 jours plus tard, la terre au niveau du chemin. 
Les 25 000 m³ de remblais se sont mis en mouvement sur 100 m de long et 30 m de large. 
Le remblai est sorti d'une dizaine de mètres en dehors du périmètre de la carrière. 
Une arrivée d'eau et des infiltrations en pied de massif seraient à l'origine du mouvement. 
Suite à l'incident, l'inspection des installations classées propose de mettre en sécurité le 
site, de stocker les remblais. Elle propose également la suspension de la zone de 
remblaiement, interdisant l'entrée de déchets inertes sur le site. Toute reprise des travaux 
nécessitera l'avis d'un expert à l'appui d'une étude géotechnique et hydrogéologique. 

 
N° 55370 - 06/06/2019 - MEILLERS (03) 
A la suite de l'arrêt d'un convoyeur dans une carrière de quartzite à ciel ouvert, 
un employé constate un bourrage de matériaux d'extraction au pied du convoyeur. Aucun 
accès ne permet les interventions d'entretien et de réparation en sécurité. Pour y accéder, il 
emprunte l'escalier de la passerelle d'un second convoyeur, puis la passerelle qui longe ce 
convoyeur. Il monte sur la bande transporteuse à 5 m de haut par rapport au sol, puis 
enjambe les auges et bacs à pierres des convoyeurs pour procéder au débourrage. Lors du 
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cheminement inverse, au moment de passer par-dessus les bacs à pierres, il glisse sur la 
structure et chute de sa hauteur sur le dos dans le bac à pierres supérieur. Il se blesse contre 
les structures en métal. Il est transporté à l'hôpital avec 4 côtes fêlées ou cassées et l'épaule 
droite luxée. Il reçoit un arrêt de travail d'un mois et demi. 

 
N° 55369 - 19/03/2019 - COURZIEU (69) 
Dans une carrière de roche massive à ciel ouvert, un employé monte sur un bac de rétention 
de 60 cm de haut pour retirer une pompe mécanique d'un fût vide pour la positionner sur un 
fût plein. En retirant cette pompe, il perd l'équilibre, tombe du bac sur le flanc et se fracture 
le fémur. Transporté à l'hôpital, il reçoit un arrêt de travail. 

 
N° 53729 - 06/03/2019 - CHAZE-HENRY (49) 
Dans une carrière, un incident de tir, mis en œuvre par un prestataire, génère des projections 
de matériaux à plus de 350 m du lieu de tir. Ces projections percent une toiture et abîment une 
barrière agricole. 
Le manque d'épaisseur de roche sur le trou est à l'origine de la projection. Une erreur 
humaine a été commise sur la mesure du profil du front de taille et donc lors de 
l'implantation du tir. Le non-respect du dimensionnement des fronts en terme de hauteur et 
d'inclinaison constitue un écart à la réglementation applicable. 
Afin d'éviter la réitération de cet incident, l'exploitant met en place les actions suivantes : 

- un rappel de formation spécifique à l'utilisation du laser 2D sur l'implantation du 
prochain tir ; 
- un déploiement d'un mode opératoire d'utilisation du laser 2D ; 
- une vérification, à chaque tir sur quelques trous de la première ligne, de la réalité des 
profils. 

 
N° 53005 - 10/01/2019 - MESPAUL (29) 
Dans une carrière, un incident de tir, mis en œuvre par un prestataire, génère des projections 
de matériaux à plus de 400 m du lieu du tir. Ces projections impactent des zones 
agricoles, des habitations et la route départementale qui borde le site. Les tirs sont 
suspendus. 
L'inspection des installations classées se rend sur le site 5 jours plus tard. Elle demande à 
l'exploitant un rapport sur les causes de l'incident ainsi que l'identification des zones à 
exploiter où les tirs ne conduiraient pas à une projection à l'extérieur du site. 
Le manque d'épaisseur de roche sur le trou situé à 4 m du sol est à l'origine de la 
projection. Une erreur humaine a été commise lors de l'implantation du tir. 

 
N° 52573 -  11/10/2018 -  CUZAC (46) 
Vers 11 h, un tombereau articulé qui alimente un concasseur se retourne sur la piste d’une 
carrière. Le renversement de la benne provoque la rupture de ses flexibles hydrauliques et le 
déversement d’huile. Le passager du véhicule est blessé à la tête et à l’épaule. Un apprenti 
conduisant le véhicule sans autorisation a perdu le contrôle du tombereau qui s’est retourné. 
L’exploitant améliore sa fiche d’accueil des nouveaux arrivants et les modalités de 
communication de la répartition des tâches journalières. 
 
N° 52351 -  03/10/2018 – GONSANS (25) 
Vers 12h10, un employé est tué dans une carrière lors d’une opération de maintenance sur des 
bandes transporteuses. Positionné sous l’installation en fonctionnement, le bras de la victime 
est happé par un rouleau de retour et sa tête heurte une barre de structure de la bande 
transporteuse placée sous le concasseur primaire. La victime est extraite par son collègue de 
travail avant l’arrivée des secours, puis déclarée décédée par un médecin du service mobile 
d’urgence et de réanimation. 
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N° 52338 -  26/09/2018 – BEAULIEU (34) 
Vers 12h15, un salarié est victime d’un arc électrique lors d’une opération de maintenance dans 
le local électrique d’une installation de traitement de matériaux dans une carrière. L’opération 
vise à réparer le dysfonctionnement de l’alimentation électrique de l’atelier sujette à des 
disjonctages répétés de l’installation. Des témoins alertent les secours. La victime est dirigée 
vers le service des grands brûlés d’un hôpital. Elle est brûlée au second degré au visage et aux 
mains. 
 
N° 52827 -  03/09/2018 -  PERIGNY-LA-ROSE (10) 
Vers 14h30, le conducteur d’un tombereau, intérimaire, est allé tout droit, faisant une sortie de 
piste lors de travaux. Il finit sa course dans le plan d’eau se trouvant 50 m plus loin, détruisant 
au passage le merlon de protection en place. L’engin se retrouve sous l’eau. Le conducteur 
s’extrait avant l’immersion totale du tombereau. Le frein à main et le bouton d’arrêt d’urgence 
ne sont pas actionnés. Le téléphone portable du conducteur est retrouvé sur le plancher de 
l’habitacle. Suite à l’incident, quelques tâches d’hydrocarbures sont traitées. 
Le conducteur est en arrêt pendant 2 jours. La victime a 2 côtes fêlées et un hématome au bras. 
 
N° 51726 -  12/06/2018 -  GEX (01) 
Dans la nuit, la digue d’un bassin de rétention se rompt dans la plateforme de stockage des 
déchets inertes d’une carrière. Au niveau de la zone de rupture la digue mesure 20 m de haut. 
Le bassin contient des sédiments de lavage de matériaux. Une coulée de boue se déverse sur 
une route et pollue plusieurs cours d’eau. Une zone boisée est détruite et la boue se répand dans 
un sous-bois. Une mortalité aquatique est constatée. L’exploitant connecte le bassin effondré à 
un autre bassin de rétention afin de stopper le rejet. 
La digue présente un défaut d’étanchéité. L’excès de charge hydraulique amont consécutive 
aux pluies a accéléré le renard hydraulique jusqu’à la rupture par glissement sur la base. 
L’inspection des installations classées identifie plusieurs origines à cette rupture : 
 l’absence de curage du bassin depuis sa construction dans les années 80 ; 
 la rehausse régulière de la digue sans aucune étude géotechnique préalable (la dernière 

ayant été réalisée la semaine précédente) ; 
 l’absence de contrôle par une personne compétente ; 
 la récupération des eaux d’une autre plateforme sans étude hydraulique préalable ; 
 l’accumulation des eaux dans le bassin de décantation en l’absence d’un système 

permettant de gérer ces eaux (trop plein par exemple) ; 
 les fortes pluies survenues le jour de l’événement (45 mm). 

 
N° 52205 -  30/05/2018 -   GOURDON (06) 
Vers 17h30, un chaudronnier d’une carrière est heurté à l’arrière de son casque par la chute 
d’un tube métallique. Le choc à la tête nécessite 4 points de suture et 2 jours d’arrêt de travail. 
Un dispositif constitué par un vérin hydraulique prolongé par le tube a été mis en place pour 
écarter les ridelles latérales de la benne d’un camion. La mise en pression du vérin pour 
faciliter la manœuvre des portes arrière de la benne a provoqué le ripage et le chute de 
l’installation provisoire. 
 
N° 50818 -  12/12/2017 -  TREMEVEN (22) 
Lors d’un tronçonnage d’écrous grippés, un départ de feu se produit suite à la projection de 
particules incandescentes dans le moteur de tête de convoyeur dans une carrière. Un travailleur 
indépendant part chercher un extincteur en courant. A son retour, essoufflé, il est victime d’une 
crise cardiaque. L’employé décède. 
 
N° 50442 -  15/09/2017 -  CHATEAUNEUF-DU-PAPE (84) 
Vers 7h40, un employé est blessé lors d’une intervention pour positionner, à l’aide d’une 
télécommande, un concasseur mobile sur chenilles dans une carrière. La chenille droite 
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s’approche de son pied gauche qui se retrouve coincé contre un caillou. La victime reçoit un 
arrêt de travail initial de 14 jours. 
Suite à l’accident, la consigne des engins à chenilles est mise à jour afin de ne pas s’en 
approcher à moins d’un mètre lors de leurs déplacements. 
 
N° 50369 -  11/09/2017 -  LANHELIN (35) 
Un accident du travail se produit en fin d’après-midi dans une carrière de granite. Un opérateur 
a son doigt écrasé par une foreuse. Il souffre d’une fracture ouverte. Il est transporté vers 
l’hôpital où il est opéré. Son état nécessite ensuite un arrêt de travail de 7 semaines. 
L’opérateur a mis en marche l’outil en actionnant involontairement la télécommande alors qu’il 
manipulait des ventouses devant le marteau de la foreuse. Ce jeune ouvrier, en cours de 
formation, travaillait sans supervision de son contremaître. 
 
N° 50312 -  04/08/2017 -  RONCOURT (57) 
Dans une carrière, un accident se produit à 16h30 sur une piste en pente habituellement non 
utilisée par le camion de ravitaillement en carburant. Le camion part en marche arrière malgré 
l’enclenchement de la première vitesse. Il sort de sa trajectoire en percutant le talus latéral, 
provoquant son retournement. 
Le conducteur ne porte pas sa ceinture de sécurité au moment de l’accident. Il est éjecté au sol, 
sans que le camion ne le percute. Il souffre d’une fracture du bassin et d’un décollement du 
poumon. 
 
N° 49619 -  24/03/2017 -  SAINT-SALVY-DE-LA-BALME (81) 
Dans une carrière de granite, un opérateur expérimenté déplace un bloc (7,5 t, 1,20 m) à l’aide 
d’un portique roulant télécommandé. Lors du déplacement, le mouvement du portique cause un 
ballant du bloc de pierre qui heurte l’opérateur à l’aine droite. Celui-ci tente de reculer mais se 
trouve bloqué par un autre bloc. Après 10 secondes d’inconscience, l’opérateur est pris de 
spasmes, puis est de nouveau inconscient. Les pompiers ne parviennent pas à le réanimer. 
La gendarmerie réalise une reconstitution et conclue à une erreur humaine de l’opérateur. 
 
N° 49442 -  21/03/2017 -  RONCOURT (57) 
Un accident se produit au niveau de l’installation de traitement “beige” d’une carrière. Le chef 
adjoint de carrière constate la présence de boues sur le rouleau de la bande transporteuse, ce 
qui provoque le déport de la bande. Il arrête la bande et enlève la boue à l’aide d’une barre à 
mine sans consigner l’installation. Pour parfaire le nettoyage d’un rouleau, il tente de faire un 
quart de tour par une remise en fonctionnement de l’installation en maintenant la barre en 
place. Pensant que l’installation a disjoncté, il souhaite retirer l’outil. La bande redémarre et la 
barre à mine coince sa main gauche contre le châssis d’entrainement de la bande transporteuse. 
Le conducteur de la pelle qui alimente l’installation tire sur le câble d’arrêt d’urgence afin 
d’arrêter l’installation. La victime se retrouve avec 4 doigts de la main gauche écrasés. Il subit 
une opération le soir même. 
Des défauts, d’une part de conception de l’installation et de sa maintenance mais aussi de 
formation et d’organisation ont été relevés. 
 
N° 49375 -  13/03/2017 -  BURLATS (81) 
Un employé procède à l’équarrissage d’un bloc de granite à l’aide d’une gailleuse pneumatique 
à marteaux, montée sur le bras d’une pelle hydraulique. Il chute de ce bloc. La victime se 
fracture l’humérus et le fémur. 
 
N° 49288 -  17/02/2017 -  - CHAUMES-EN-RETZ (44) 
Lors du remplacement de tapis sur un convoyeur de production dans une carrière, un salarié est 
touché, vers 11 h, par un crapaud (outil de traction pour bandes transporteuses). Souffrant de 
multiples traumatismes musculaires et osseux, le salarié, transféré à l’hôpital, subit une 
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intervention chirurgicale. Il a été touché au niveau du mollet gauche, une plaie de 10 cm est 
visible. La victime est en arrêt de travail jusqu’au 7 mars. 
A posteriori, il est constaté qu’un des boulons de serrage du crapaud est cassé. 
 
N° 47987 - 15/01/2016  - METZERAL (68) 
Dans une carrière à ciel ouvert, un camion se renverse vers 10 h lors d’une opération de 
déchargement de matériaux de remblais. Le conducteur, coincé dans le véhicule, souffre d’une 
côte cassée. Les pompiers désincarcèrent la victime. 
Le conducteur, employé d’une entreprise sous-traitante d’un chantier de terrassement externe 
au site, apportait des matériaux. Trois éléments sont à l’origine du renversement : 

 la plateforme de déchargement n’était pas plane ; 
 le camion était mal positionné lors du bennage des matériaux ; 
 les fortes pluies et les matériaux collants dans la benne. 

 
N° 47407 - 19/11/2015 - SAINTE-CROIX-DE-MAREUIL (24) 
Vers 12h30, suite à un tir dans une carrière, des projections de pierres se produisent hors du 
périmètre autorisé du site. L’incident ne fait ni blessé ni dégât matériel. 
 
N° 47716 - 27/10/2015 - VILLENTROIS (36) 
Un employé trébuche sur les rails d’une haveuse dans une carrière souterraine d’extraction de 
roche ornementale de tuffeau. Lors de sa chute, son épaule percute la machine et le rail 
retombe sur sa cheville. L’employé blessé est arrêté 21 jours. 
 
N° 46196 - 24/01/2015 - SUILLY-LA-TOUR (58) 
Peu avant 9 h, un homme de 32 ans passe une partie de sa main dans une fendeuse à pierre 
dans une carrière. Trois de ses doigts sont sectionnés dans un gant. Les pompiers le 
transportent au centre hospitalier de Nevers. 
 
N° 44880 - 06/11/2013 - BUFFON (21) 
Dans une carrière à ciel ouvert de roches ornementales, un sous-traitant est chargé de décoller 
un bloc de roche à l’aide d’une vessie à air vers 8h30. Pour descendre du bloc de 2 m de haut 
sur lequel il était monté, il décide de sauter au lieu d’emprunter l’échelle. A la réception, il 
heurte le lit de matière mis en place, constitué de remblais pour amortir la chute du bloc et ne 
pas endommager celui ci. Il souffre de multiples fractures au niveau du tibia, du péroné, de la 
malléole et des métatarses du pied droit. 
 
N° 44514 - 25/10/2013 - BAILLET-EN-FRANCE (95) 
Dans une carrière souterraine de gypse, une collision entre 2 poids lourd provoque un incendie 
à 3 km de l’entrée d’une galerie située à 110 m de profondeur. Les secours évacuent les 30 
employés et transportent à l’hôpital les 2 conducteurs accidentés. Ne parvenant pas à atteindre 
le foyer, bloqués à 400 m par le front des fumées et gênés par les véhicules laissés dans les 
galeries lors de l’évacuation, après concertation avec l’exploitant et compte tenu du risque lié à 
la présence d’explosifs au fond de la carrière, il est décidé de ne pas procéder à l’extinction. Le 
lendemain matin, les secours et un expert des carrières constatent la fin de l’incendie ; le 
système de déclenchement des explosifs est neutralisé. L’activité reprend le lundi matin 
(28/10). 
 
N° 44471 - 16/10/2013 - BAILLET-EN-FRANCE (95) 
Un tir de mine est effectué vers 20 h dans une carrière souterraine de gypse. Un projectile 
percute la porte arrière blindée du camion de tir. La porte se plie sous l’impact et blesse un 
opérateur à la cuisse (hématome). Ce dernier reçoit 10 jours d’arrêt de travail. L’inspection des 
installations classées est informée. Le camion se trouvait dans la galerie lieu du tir et celui ci 
n’était pas suffisamment éloigné (70 m au lieu de 100 m). De surcroît, il n’y avait pas de chef 
de tir parmi les 2 boutefeux de l’équipe de tir. 
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N°43718 - 22/04/2013 - COMBLANCHIEN (21) 
Un employé d’une carrière reçoit un bloc de pierre de 500 kg sur les jambes vers 13h20. 
Secouru par les pompiers, il est transporté dans un état grave à l’hôpital par le SAMU. La 
gendarmerie enquête sur cet accident du travail. 
 
N°43702 - 25/02/2013 - GEX (01) 
La benne relevée d’un camion déchargeant des matériaux entre en contact avec une ligne 
électrique dans une carrière. Les pneumatiques du camion éclatent. Le chauffeur électrisé est 
transporté vers l’hôpital. Les distances minimales de sécurité pour l’évolution des engins à 
proximité des lignes de transport d’électricité n’ont pas été respectées. 
 
N°43701 - 08/11/2012 - GEX (01) 
La benne relevée d’un camion entre en contact avec une ligne électrique moyenne tension dans 
une carrière. 
 
N° 42204 - 23/05/2012 - OPPEDE (27) 
Des démineurs se rendent dans une carrière pour détruire des explosifs retrouvés dans la 
matinée chez un particulier. La presse évoque des explosifs agricoles, des détonateurs et des 
mèches lentes. Compte-tenu de l’instabilité des produits, les 2 démineurs expérimentés de 50 et 
49 ans souhaitant limiter leur transport avaient obtenu de les détruire dans un lieu proche de la 
découverte. A 13h30, les employés de la carrière revenant de leur pause déjeuner découvrent 
les 2 démineurs très grièvement blessés (membres supérieurs arrachés, brûlures au thorax) et 
alertent les secours. Les 2 victimes sont évacuées par hélicoptère dans des services spécialisés 
où ils sont placés en soins intensifs. Deux autres binômes de démineurs sécurisent le site et 
détruisent les explosifs restants. Le préfet se rend sur les lieux. Une enquête est effectuée pour 
déterminer les causes et circonstances de l’explosion ; l’accident serait survenu lors du 
déconditionnement de détonateurs dégradés.  
 
N° 41997 - 04/04/2012 - BLAUSASC (06) 
Dans une carrière de marne à ciel ouvert, le conducteur d’un tombereau est gravement blessé 
suite au basculement de son véhicule alors qu’il effectue une marche arrière. La victime, 
employée d’une entreprise extérieure, souffre d’une fracture du bassin et d’un traumatisme 
crânien ; son pronostic vital est engagé.  
 
N°43026 - 20/02/2012 - CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE (16) 
Le chauffeur d’un tombereau de carrière est chargé de transporter des matériaux de découverte. 
Il emprunte à vide une piste ascendante à proximité du front de taille permettant de rejoindre la 
partie supérieure de la carrière. Au lieu de quitter la piste vers la droite pour rejoindre le 
chantier de découverte par un terrain dégagé, il poursuit sa trajectoire en courbe vers la gauche 
qui le ramène vers le front de taille. Il franchi l’alignement de blocs rocheux et chute de 15 m. 
Le tombereau se renverse du côté de la cabine de conduite. Le chauffeur, portant sa ceinture de 
sécurité, a les jambes coincées et est conscient. Les pompiers mettent 2h30 pour le dégager. Il 
décède d’un arrêt cardiaque lors de la décompression des jambes pour le sortir de la cabine. 
L’inspection des installations classées se rend sur place. Le tombereau était suivi et entretenu 
régulièrement. Le sol de la piste était mou sans être excessivement glissant. Les traces 
montrent que la trajectoire du tombereau était régulière et que le chauffeur n’a ni freiné ni 
dérapé. Le véhicule s’est présenté perpendiculairement au bloc rocheux (57 cm de haut), 
configuration la plus défavorable pour entraver un véhicule. Les roues sont passées de chaque 
côté du bloc. Aucune trace n’est relevée sur les parties basses du véhicule dont la garde au sol 
est de 60 cm. Les prescriptions concernant aménagement des pistes (écart avec une paroi, 
hauteur du cordon de matériaux correspondant au moins au rayon des plus grandes roues des 
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véhicules) étaient respectées. Enfin, le chauffeur, expérimenté, était formé à la conduite et 
autorisé à conduire des tombereaux. 
 
N° 40682 - 02/08/2011 - ESPIRA-DE-L’AGLY (66) 
Un chargeur de chantier dévale de 10 m en contrebas dans une carrière et se renverse. La 
victime, non incarcérée, est sortie du véhicule par ses collègues. Somnolente et souffrant du 
dos, elle est transportée au centre hospitalier. Une fuite de carburant étant constatée, un barrage 
de terre et de graviers est dressé pour éviter tout écoulement dans un ruisseau.  
 
N° 40577 - 20/05/2011 - SAINT-JEOIRE (74) 
Dans une carrière de calcaire à ciel ouvert, un sous-traitant patine et perd le contrôle de son 4x4 
vers 8h50 en voulant accéder au front de taille pour des travaux de vieillissement artificiel par 
une piste impactée par un gros orage survenu la veille. Le véhicule recule, percute le flanc de 
montagne, fait plusieurs tonneaux, franchit le merlon de protection le long de la piste et est 
stoppé par la végétation et les arbres du talus. Les 2 employés présents dans la cabine souffrent 
de blessures superficielles et de contusions ; ils sont transportés à hôpital et reçoivent des arrêts 
de travail d’une semaine pour l’un et 10 jours pour l’autre. Un 3ème employé, stagiaire, se 
trouvait dans la benne du 4x4, non attaché, et a été éjecté ; il souffre de nombreuses blessures, 
d’un traumatisme crânien et d’une fracture du coude, il est héliporté à l’hôpital et reçoit un 
arrêt de travail de 4 semaines. L’exploitant de la carrière avait délivré un permis de travail et 
avait amené l’entreprise sous-traitante en reconnaissance avec son véhicule sur les lieux le 
matin même. La piste dont la pente est proche de 20 % était rendue glissante par les orages de 
la veille. L’inspection des IC, avertie vers 9h15, se rend sur place. Aucune défaillance n’est 
attribuée à l’exploitant ; néanmoins, il devra mettre en place une procédure renforcée pour ce 
type d’intervention et prévoir des dispositifs d’arrimage supplémentaires pour les 4x4 
extérieurs au site et susceptibles d’intervenir sur des pistes raides après des périodes 
pluvieuses.  
 
N° 40999 - 08/04/2011 - BLAUSASC (06) 
Durant le nettoyage d’une plate-forme d’extraction dans une carrière à ciel ouvert de marne, un 
bulldozer fait une chute de 10 m dans un vallon en bordure de la zone de travaux. Le 
conducteur de l’engin décède de ses blessures.  
 
N° 39780 - 08/02/2011 - SAINT-GERMAIN-DU-PUCH (33) 
Un affaissement de terrain se produit vers 14 h sur 5 000 m² et 2 m de profondeur à la suite de 
l’effondrement de galeries de carrières souterraines exploitées jusqu’à la fin des années 60 pour 
la pierre de taille, puis utilisées comme champignonnière jusqu’à la fin des années 90. Aucun 
blessé n’est à déplorer, mais une habitation gravement endommagée menace de s’effondrer. Un 
périmètre de sécurité est mis en place et 7 occupants de 3 habitations sont relogés dans leur 
famille. L’alimentation d’une canalisation de gaz naturel desservant 180 foyers de 3 communes 
est interrompue par le service de distribution compétent. Le lendemain, le périmètre de sécurité 
est porté à 2 hectares à la suite des reconnaissances souterraines effectuées par le service des 
carrières du Conseil Général. Au total, 10 habitants de 5 maisons sont ainsi relogés dans leur 
famille ; un arrêté de péril imminent est pris pour les 5 habitations. La circulation sur le chemin 
de Thies est interdite sur 500 m. L’alimentation en gaz des 180 abonnés est rétablie 4 jours plus 
tard après mise en place d’une canalisation aérienne provisoire.  
 
N° 39226 - 02/11/2010 - IZAOURT (65) 
Vers 9 h, dans une carrière de calcaire à ciel ouvert, un accident mortel se produit lors d’un 
transfert d’explosifs vers la zone de tir effectué par 3 personnes d’entreprises extérieures. Le 
godet d’une pelle ayant été chargé avec du nitrate fioul et des émulsions par l’employé de la 
société fournissant les explosifs, le boutefeu de l’entreprise de minage fait passer le carton des 
détonateurs au conducteur par la fenêtre ouverte de la cabine de l’engin. Au cours de cette 
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manipulation, le conducteur accroche la commande de rotation de la tourelle. Le godet se 
déplace jusqu’au contact avec le bord du camion de livraison en coinçant l’opérateur qui avait 
chargé le godet et qui se trouvait à 2 m de ce dernier. Victime d’un écrasement du bas du 
thorax, il ne pourra pas être réanimée par les services de secours.  
 
N° 39535 - 26/08/2010 - HAUTEVILLE-LOMPNES (01) 
Dans une carrière de pierre marbrière, un employé travaillant seul s’approche d’un front de 
taille pour décrocher le câble diamanté à la fin du sciage d’une tranche de 4,2 m de haut. Un 
pan du front, désolidarisé du reste du massif par une bande terreuse et de 40 cm d’épaisseur, se 
détache et s’effondre sur le carreau ; la victime, qui s’était écartée en constatant l’instabilité de 
la paroi, a le pied écrasé par un bloc de pierre. L’exploitant n’avait pas vu cette faille dans le 
massif. L’arrosage couplé au sciage du bloc a pu avoir une influence sur le comportement de la 
veine terreuse.  
 
N° 38704 - 22/07/2010 - LOZANNE (69) 
Le 21/07, un bourrage est détecté sur le convoyeur d’alimentation d’un concasseur à percussion 
d’une carrière de roches massives. Une équipe intervient mais constate un dysfonctionnement 
au redémarrage du concasseur dont l’examen révèle qu’il est rempli des matières collantes, 
depuis le rotor jusqu’aux poutres situées sous la trémie. Une analyse des risques est réalisée 
pour l’intervention ; l’appareil est consigné et les employés équipés de harnais de sécurité se 
relaient pour dégager la matière en s’asseyant sur le rebord du concasseur au-dessus de la zone 
colmatée. L’opération dure jusqu’à 22 h. Le lendemain, une nouvelle équipe intervient à partir 
de 6h30. Après avoir pris connaissance des consignes de sécurité, vérifié la consignation des 
équipements et visité le chantier, la décision est prise d’intervenir à partir du haut du 
concasseur et d’élargir progressivement le trou dans la matière agglomérée. L’opération est 
réalisée avec un petit marteau piqueur électrique par 3 employés se relayant équipés d’un 
harnais et d’un stop-chute. Ils s’appuient d’abord sur le produit colmaté puis sur le bord du bâti 
et enfin sur les poutres transversales à l’intérieur de la trémie du concasseur. Le convoyeur est 
redémarré ponctuellement afin d’évacuer la matière, après que l’intervenant soit sorti. Vers 
11h45, alors qu’un employé finit de décolmater un côté de la goulotte de descente du bâti, un 
agglomérat de matières situé au-dessus entre le bâti et le rotor, non visible à l’oeil nu, se 
détache et glisse le long de la paroi. Heurté au niveau du dos, il est entrainé et s’immobilise 
coincé entre la paroi et une poutre. Prévenus par les appels de la victime, les 2 autres personnes 
descendent dans le concasseur et parviennent à le dégager. Se plaignant de douleurs au dos, la 
victime est prise en charge par les pompiers et subit une ITT de 8 jours. L’exploitant informe 
l’inspection des installations classées. L’analyse des causes de l’accident montre la nécessité de 
mieux prendre en compte dans le mode opératoire la vérification du nettoyage (purge) de zones 
non visibles situées au-dessus de l’opérateur. La recherche d’outils permettant un nettoyage "à 
distance" est également engagée.  
 
N° 37816 - 14/02/2010 - BEUZEVILLE (27) 
Un affaissement de sol se produit au dessus d’une ancienne marnière. Une chaussée s’effondre 
dans un lotissement en formant une cavité d’un diamètre de 4 m sur 6 m de profondeur. Les 
secours établissent un périmètre de sécurité de 50 m et évacuent 8 personnes de 5 pavillons ; la 
circulation est déviée. Un arrêté municipal de péril est pris pour interdire l’accès au lotissement 
et une expertise est réalisée. 
 
N° 37197 - 14/10/2009 - SAINTE-CROIX-DE-MAREUIL (24) 
Vers 16h10, deux employés constatent une forte odeur et des fumées blanches sortant des 
grilles de ventilation à proximité du local de stockage des biocides et donnent l’alerte. Un des 
employés muni d’équipements de protection pénètre dans le local et constate un 
bouillonnement dans un bac de rétention. Après appel des secours, la direction met en sécurité 
les personnes présentes sur le site et des véhicules en cours de chargement. A leur arrivée, les 
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pompiers sont informés par l’exploitant de la nature et des quantités de produits présents. Les 
gendarmes coupent la circulation sur la route passant devant l’usine et établissent un périmètre 
de sécurité. Le personnel est évacué et des riverains situés sous le vent sont invités à se 
confiner. Une réaction chimique exothermique dans un bac de rétention entre du peroxyde 
d’hydrogène et une solution de rinçage contenant un mélange d’eau et de biocide (PR3131) est 
identifiée. Ne pouvant localiser l’origine de la fuite, l’exploitant propose aux secours de 
débrancher la tuyauterie d’alimentation du réservoir de peroxyde. Compte tenu des faibles 
volumes en jeu (environ 1,5 m3 de produits en mélange), il est décidé de laisser la réaction 
chimique se terminer sous surveillance. Vers 21h00, les pompiers peuvent transférer le reliquat 
des produits contenus dans le bac de rétention dans 2 conteneurs (environ 400 litres) et 
répandre un produit neutralisant sur les quelques litres ne pouvant être pompés en fond de bac. 
Le dispositif mis en place par les pompiers est levé vers 22h30. Aucun blessé n’est à déplorer 
et l’évènement n’a pas eu d’impact significatif sur l’environnement. Le lendemain, une société 
spécialisée dans le traitement des produits chimiques procède à l’enlèvement des conteneurs. 
Plusieurs défaillances ou anomalies sont identifiées: rupture du flexible d’arrivée du peroxyde 
d’hydrogène à l’amont de la pompe doseuse située sur un rail au dessus de la cuvette de 
rétention du local biocide, présence dans la cuvette de rétention d’un mélange de rinçage d’une 
cuve de biocide (mélange eau + biocide), stockage dans un même local et positionnement sur 
un même rail de toutes les pompes doseuses de produits chimiques susceptibles de réagir en 
cas de mélange (biocides, peroxyde d’hydrogène et hypochlorite de sodium). L’exploitant 
revoit l’ensemble du réseau de circulation des produits chimiques et les installations de dosage 
sont déplacées dans un nouveau local. 
 
N° 34926 - 24/07/2008 - SAINT-JUST-MALMONT (43) 
Un feu se déclare à 11h30 dans un atelier de maintenance de 200 m² situé sur une carrière en 
exploitation. Le personnel donne l’alerte et tente sans succès de circonscrire le début 
d’incendie. Les pompiers maîtrisent le sinistre à l’aide de 2 lances à mousse et 2 lances à eaux 
après 40 min d’intervention. Le bâtiment, qui abritait plusieurs bouteilles d’oxygène et 
acétylène, ainsi que divers produits dangereux (solvant, gazole) est détruit, de même qu’un 
dumper stationné à proximité de l’atelier. Des travaux par soudage exécutés sur la toiture de 
l’atelier pourraient être à l’origine du sinistre. 
 
N° 34838 - 10/07/2008 - AVESNELLES (59) 
Un feu se déclare à 19 h sur un transformateur contenant du pyralène. La préfecture et 
l’Inspection des IC sont avisées. Le service de l’électricité met hors service le transformateur. 
Les 17 pompiers mobilisés éteignent l’incendie avec 2 extincteurs à poudre et 1 extincteur au 
CO2 vers 19h25. L’intervention des secours s’achève vers 21h40. Selon ces derniers, aucun 
dommage matériel important n’est noté et aucun rejet liquide ou gazeux n’a été observé. 
Aucune mesure de chômage technique n’est par ailleurs envisagée. 
 
N° 34015 - 20/12/2007 - PERROS-GUIREC (22) 
Vers 10 h, un chariot élévateur équipé d’une plate-forme ripe pour une raison indéterminée et 
fait une chute de 7 m dans une carrière de granit rose. L’un des 2 employés qui avaient pris 
place sur la plate-forme est tué, le second est grièvement blessé. L’intervention mobilisant 8 
pompiers s’achève vers 12h30. 
 
N° 33823 - 30/10/2007 - OMEY (51) 
Vers 0h45, un débordement de silo dans une usine de fabrication de craie est détecté par le chef 
de poste de nuit. L’installation de séchage/traitement alimentant le silo est arrêtée. La craie 
pulvérulente s’échappant par le haut du silo s’est répandu sur le dessus et au bas de ce dernier, 
sur les voies de circulation internes au site et une fine couche s’est déposée sur le canal de la 
Marne au Rhin adjacent à l’usine. Le produit répandu sur le site est récupéré et des barrages 
sont posés sur le canal par les pompiers. Un pompage et une filtration des eaux chargées de 
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craie est réalisé et permet de capter la majorité des produits dispersés. Il ne subsiste le 
lendemain qu’une mince pellicule à la surface de l’eau sur une longueur d’environ 300 mètres 
linéaires qui se dissoudra progressivement. Cet incident n’a pas eu de conséquence 
significative pour la faune et la flore du canal. L’alimentation du silo en craie s’arrête 
automatiquement par détection du niveau haut au moyen de sondes radiométriques de niveau. 
Lors d’une précédente campagne de fabrication, il avait été noté que la source installée 
présentait une sensibilité élevée générant le déclenchement intempestif de l’arrêt automatique 
de l’installation de séchage/traitement avant que le silo ne soit plein. Une demande avait été 
faite au service maintenance d’inhiber temporairement le système de contrôle du niveau dans le 
silo afin de pouvoir remplir ce dernier et de ne pas provoquer des interruptions de production 
durant la campagne. Une mesure manuelle de la hauteur dans le silo devait être effectuée par le 
personnel de production et une consigne avait été écrite à cet effet. La sonde n’a pas été 
réactivée à la fin de la campagne de fabrication. Plusieurs mesures correctives 
organisationnelles sont prises suite à cet incident dont l’interdiction formelle d’inhiber une 
sonde à niveau pour quelque raison que ce soit, l’information du service maintenance de tout 
problème concernant les sondes à niveau et l’instauration de nouvelles consignes portant sur 
les conditions de marche et d’arrêt de chaque installation. 
 
N° 34101 - 12/06/2007 - SAINT-LAURENT-DU-PONT (38) 
Plusieurs blocs de grande taille se détachent du parement d’une carrière souterraine de calcaire 
marneux exploitée selon la méthode de galeries et tirs de relevage. Un employé est tué. Les 
galeries horizontales sont creusées à l’explosif par tranches de 3 m de long environ. Après 
chaque tir, le chantier doit être examiné et le marinage (chargement et transport des déblais 
après abattage) est effectué par un engin protégé au toit. Le soutènement de la galerie 
(boulonnage et grillage) n’est effectué qu’au terme de quatre cycles en général, soit après un 
creusement d’une douzaine de mètres. Le jour de l’accident, la victime prend son poste à 6 h et 
quitte l’atelier à 6h30 à bord d’une chargeuse pour se rendre au chantier niveau 2 Nord, en 
cours de traçage et y effectuer le marinage de la zone où des tirs ont été réalisés la semaine 
précédente. Le chef de carrière, qui fait la tournée des chantiers à l’étage du dessous, le voit 
monter la rampe d’accès vers 7 h. N’entendant plus la chargeuse manœuvrer mais percevant 
encore le bruit du moteur au ralenti, il se rend sur place à 7h15 et découvre la victime inanimée 
sous des blocs de rochers. Les pompiers interviennent à 8h10 et constatent le décès. En 
l’absence de témoin direct, l’inspection des installations classées reconstitue les faits : la 
victime a été surprise par la chute de blocs de pierres après être descendue de son engin pour 
s’approcher au plus près du front dans une zone non sécurisée (purge non effectuée), non 
protégée (soutènement pas encore posé), et très fracturée (eaux d’infiltration fragilisant encore 
plus le massif). L’enquête administrative conclut à l’imprudence de l’agent pourtant 
expérimenté et qui venait de bénéficier d’une formation sur les consignes d’exploitation purge-
soutènement. Il est suggéré à l’exploitant d’établir un mode opératoire complémentaire portant 
sur le marinage. 
 
N° 29743 - 28/04/2005 - CHASTREIX (63)  
Un feu se déclare sur des bandes transporteuses de concassé dans une carrière. L’installation 
est brûlée sur 70 m et plusieurs groupes électriques et hydrauliques sont détruits. Les pompiers 
maîtrisent le sinistre en 2 h ; 5 personnes sont en chômage technique. 
 
N° 27095 - 16/05/2004 - OMEY (51)  
Dans une usine fabriquant des charges minérales, un silo de produit pulvérulent déborde durant 
45 min en début de matinée ; 15 t de produit (carbonate de calcium broyé + au maximum 2,8 % 
de produit auxiliaire) rejetées à l’air libre se répandent sur le haut du silo et les toits des 
bâtiments de l’usine. Une partie est emportée par le vent sur les quais le long du canal, ainsi 
qu’à la surface de l’eau sur 300 m, entre l’usine et l’écluse. Les pompiers mettent en place 2 
barrages flottants pour prévenir de nouveaux envols et récupérer le produit, à l’aide du camion 
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aspirateur d’une entreprise de nettoyage. La navigation sur le canal est interrompue durant cette 
phase. A 15h, environ 95 % du produit est récupéré, le nettoyage continue encore 3 jours pour 
récupérer le reste. Selon l’exploitant, le débordement est dû à la défaillance du dispositif de 
détection "silo plein", assuré par un détecteur au Césium 137. Ce dernier avait subi récemment 
des contrôles réglementaires d’émissions radioactives par une entreprise extérieure ayant 
nécessité des modifications temporaires de réglage du récepteur. La sensibilité du détecteur 
ayant été mal ajustée, le capteur n’a pas détecté le produit une fois le silo plein. L’exploitant 
modifie la procédure d’intervention sur ce type de capteur pour intégrer une double vérification 
du réglage par 2 personnes différentes. Une information du personnel est effectuée. 
 
N° 26755 - 18/11/2003 - MAUZE-THOUARSAIS (79)  
Une chute mortelle se produit dans une carrière exploitant de la diorite, roche éruptive très dure 
utilisée pour les ballasts de voie de chemin de fer. Un employé d’une société spécialisée dans 
le bardage, met en place les dernières faîtières en haut du terminal de chargement des camions, 
en cours de travaux lorsqu’il fait une chute de 17 m et est tué sur le coup. La gendarmerie 
effectue une enquête. La cause n’est pas connue avec précision, mais selon les premiers 
éléments l’homme était équipé d’un harnais de sécurité accroché à la nacelle par un stop-chute 
(bloqué par la victime à l’aide d’une pince pour éviter qu’il ne se ré-enroule). Sur le toit, la 
victime aurait glissé et lorsque le câble s’est tendu à environ 10 m du sol, le mousqueton se 
serait rompu. 

N° 26754 - 17/11/2003 - HAIMS (86)  
Souhaitant déplacer un bloc de calcaire au niveau du carreau d’une carrière, un employé 
descend de sa pelle hydraulique. Un glissement de terrain constitué d’un mélange de terre 
argileuse et de blocs calcaire se produit alors et l’ensevelit à l’exception du buste. Il se trouve 
alors à 2 m de sa pelle et à 3 m du front de taille d’une hauteur de 4 m. Deux ouvriers de 
l’exploitation aidés de 2 bûcherons travaillant dans le bois jouxtant la carrière portent secours 
au blessé. Les secours appelés sur les lieux le dégagent. L’employé souffre d’une fracture 
ouverte à la jambe. 

N° 24558 - 12/05/2003 - TRELAZE (49)  
Un incendie se déclare dans une galerie d’extraction d’ardoise de 3 km de long, 5 m de large et 
4 m de haut, à une profondeur de 200 m. Une trentaine de mineurs se trouvant dans la galerie 
contacte les secours : à leur arrivée (45 hommes sont mobilisés), ces derniers constatent que 24 
mineurs ont pu quitter la galerie par leurs propres moyens. En revanche 6 d’entre eux restent 
bloqués à - 400 m et se sont réfugiés dans l’un des 4 postes de sécurité, compartiments 
étanches équipant la galerie (puits de 65 m équipés de téléphone de secours). Une dizaine de 
pompiers équipés de masques et de bouteilles à oxygène pénètre dans la galerie et maîtrise 
l’incendie en 15 min. Les 6 mineurs peuvent quitter les lieux. Quatre ont été incommodés par 
les fumées et sont hospitalisés de même qu’un autre choqué. L’opération aura duré 2h30. 
Durant l’après-midi, les pompiers réalisent des mesures de CO avant la remise en exploitation 
de la mine. Une plate-forme élévatrice dotée d’une nacelle télescopique utilisée par les mineurs 
pour charger les tirs d’explosifs se trouve à l’origine de l’incendie : ce dernier aurait en effet 
été initié dans le compartiment moteur de l’engin, mis en service depuis 18 mois. 

N° 23120 - 24/09/2002 - SAINT-LEGER-LE-GUERETOIS (23)  
Un incendie se déclare dans une marbrerie. 

N° 20977 - 20/03/2001 - FERQUES (62)  
Dans une carrière de calcaire, un tir de mine génère des projections de pierres hors du 
périmètre de la carrière. Des dégâts sont occasionnés aux toitures des habitations voisines 
situées à environ 300 m du site de tir et à une voiture qui circulait au moment du tir. Un arrêté 
préfectoral d’urgence impose : la fourniture à l’inspection d’un rapport détaillé sur l’incident, 
la réalisation par un tiers expert d’une étude des causes, la suspension des tirs dans l’attente de 
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la remise des éléments précités. Les éléments transmis font état de divers points : la 
configuration géométrique de la banquette était très défavorable (irrégulière, trop forte au pied) 
; le plan de tir et notamment le séquencement n’était pas adapté à cette configuration (décalage 
temporel insuffisant entre rangées). Selon les conclusions transmises, la reprise de 
l’exploitation est autorisée sous réserve de la prise en compte des prescriptions suivantes : tir 
en travers banc plutôt qu’en pendage, forer en gros diamètre et grande maille pour minimiser 
l’impact des irrégularités de terrain, tirer en grosse volée de préférence (pour minimiser 
l’impact des tirs par effet de décompression des zones voisines, démarrer l’amorçage du côté le 
moins exposé, respecter des délais entre rangées plus longs, adapter la charge tout le long du 
trou si la banquette est très irrégulière. 

N° 19834 - 28/01/2001 - NOD-SUR-SEINE (21)  
Des microparticules minérales issues du sciage de pierre provenant d’une industrie extractive 
des pierres polluent la Seine. Le colmatage des substrats en période de fraie entraîne une 
asphyxie des œufs de truites. 

N° 12197 - 20/11/1997 - OMEY (51)  
Lors d’une livraison dans une usine fabriquant des charges minérales, 25 t d’acide sulfurique 
sont introduites par erreur dans une cuve en polyester contenant du polyacrylate d’ammonium. 
Une réaction chimique entraîne la formation de sulfate d’ammonium et une faible émission 
gazeuse par l’évent du réservoir. Aucun impact n’est noté sur l’environnement. La cuve 
endommagée est remplacée et des raccordements entre réservoirs sont supprimés. Le contenu 
de la cuve accidentée est détruit dans un centre de traitement extérieur. 

N° 13162 - 10/03/1997 - ADAMSWILLER (67)  
Les effluents provenant d’une carrière de grès et chargés en matières en suspension entraînent 
la pollution de la rivière Eichel (affluent de la Sarre). La faune aquatique est atteinte. Une 
transaction administrative est engagée. 

N° 12238 - 04/02/1997 - CHATEAUMEILLANT (18)  
Lors d’un tir de mine dans une carrière, 3 personnes quittant la zone de sécurité dans un 
véhicule périssent ensevelies sous des tonnes de granite. Cet accident pourrait être dû à une 
suite d’erreurs individuelles. 
 
 
N° 9402 - 17/06/1996 - LEPUIX (90)  
Un déversement d’eaux chargées en matières minérales, provenant du lavage de matériaux 
issus d’une carrière de porphyre, pollue la Savoureuse. 

N° 7743 - 01/11/1994 - GLOMEL (22)  
Une carrière rejette ses eaux usées dans l’étang de Crasius. Durant les périodes pluvieuses, des 
eaux colorées en jaune provenant de l’étang en crue se déversent dans l’Elle. Lors d’une crue, 
2 usines de production d’eau potable situées sur le cours de la rivière, dans le Morbihan, 
doivent arrêter leurs pompages durant 15 jours à la suite d’une augmentation de la teneur en fer 
de l’eau pompée (0,2 à 1,5 mg/l pour l’usine de Gourin, 0,35 à 1 mg/l pour celle de Faouet). 
Des pompages de secours dans des ruisseaux et étangs voisins sont remis en service. 

 
N° 7744 - 30/08/1994 - OMEY (51)  
A la suite d’une panne de détecteur de la cellule de broyage et à un défaut de fonctionnement 
de la station de relèvement, une entreprise d’extraction et de transformation de craie rejette 2 à 
5 t de matières en suspension calcaire dans le canal latéral de la Marne. Le lit du canal est 
partiellement colmaté. 
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PREVENCEM
Prévention et
Sécurité dans
les Industries En application de l'art 16 du titre RG-1-R du RGIE et de l'arrêté du 31 décembre 2001
Extractives

En application de l'art.16 de l'arrêté du 31/12/2001 (RG-1-R, Art.16/Carrières) :

A Vandoeuvre, 

Le 

OBSERVATIONS

SUITES A DONNER

Le Délégué Régional à la Prévention

■ Ce rapport de visite doit être annexé au registre d'intervention et tenu à disposition de l'Administration.

SUIVI DES VISITES

Version originale sur papier filigrané couleur au logo PREVENCEM. Ce rapport de visite comprend 15 pages et 1 page(s) d'annexe.

PREVENCEM Grand-Est - Technopôle de Nancy-Brabois - 1, allée d'Auteuil - 54500 VANDOEUVRE LES NANCY
Tél : 03.83.67.62.30 - Fax : 03.83.67.62.36 - Mail : prv.vandoeuvre@prevencem.fr

M. Damien CHAUSSARD

■  Dans un délai de 1 mois après réception de ce rapport, vous devez annoter la colonne 'planification et suivi par l'exploitant' afin de 
répondre aux propositions d'action formulées par PREVENCEM.

L'analyse des opérations de maintenance ou situation de travail 
peut être envisagée.

PIÈCES JOINTES

48°51'1.05"N      3°50'20.22"E Réalisé lors de la visite :

Prévu lors de la prochaine visite :

N° convention : C.06.038

Mme MEULOT et Julien MEULOT

sarl.meulotdany@wanadoo.fr

Interlocuteur(s) :

Copie par mail à : 

DIFFUSION
1- Fiche 'Bilan de visite OEP'
2 - Vue aérienne

ANNEXES
Version originale à M. Julien MEULOT

VISITE

M. Damien CHAUSSARD

CONGY "Les Terres Rouges" (51)Site concerné : 

M. Julien MEULOT

Mme MEULOT

Date(s) de visite : 
Réalisée par :

Le 12 janvier 2021
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51270 FEREBRIANGES

M. Julien MEULOT

Rue du Potager

Directeur technique :

Agent Administratif :

MEULOT S. A. R. L.
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MEULOT S. A. R. L. Visite du : 
par : 

Propositions d'ordre 
réglementaire 

Nombre de 
propositions 

réglementaires 
traitées

Autres conseils en 
prévention

Nombre de conseils 
traités

Nouvelles 
propositions d'ordre 

réglementaire

TOTAL 
des propositions 

d'ordre 
réglementaire à 

traiter

Autres nouveaux 
conseils en 
prévention

TOTAL 
des autres conseils 

en prévention à 
traiter

R R C C Rn R non traités 
+ Rn Cn C non traités + 

Cn

2- SUIVI ORGANISATIONNEL 0 0 0 0 0 0 0 0
3- VISITE TECHNIQUE DU SITE 0 0 0 0 0 0 0 0
4- VISITE DES INSTALLATIONS 0 0 0 0 0 0 0 0
5- PARC ENGINS/VEHICULES 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 0

0 / 0 0 / 0
soit :

Le 12 janvier 2021
CONGY "Les Terres Rouges" (51)

Nouvelle(s) proposition(s) formulée(s) lors de cette visite :
Aucun défaut relevé

M. Damien CHAUSSARD

INDICATEURS DE LA VISITE OEP
Légende : R : Proposition d'ordre réglementaire déjà citée dans le(s) rapport(s) précédent(s) / nR : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire / C : Conseil en prévention déjà cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) / nC : Nouveau conseil en prévention / 

Fond vert : proposition d'action réalisée

         AVERTISSEMENT
■ Pour éviter l'éventuelle dégradation des données, exploitez ces données depuis une copie de la version originale.
■ L'état de chaque proposition est daté du dernier audit-conseil réalisé sur le sujet (Dates précisées dans le rapport).

Suites données aux observations du rapport précédent : 

PROPOSITIONS DE CE RAPPORT A REALISER

REPORTING DE LA VISITE OEP

 Propositions d'ordre 
réglementaire

Autres conseils en 
prévention

0
0

0

Aucun conseil relevé

Nombre total de proposition(s) restant a traiter :

SUIVI DU RAPPORT PRECEDENT

0

Indicateurs de la visite OEP



1- RENSEIGNEMENTS page 4
Etablissement visité, effectifs et horaires de travail déclarés
Registre de visite PREVENCEM - Actions particulières menées lors de la visite
Guide de lecture du rapport

2- SUIVI ORGANISATIONNEL page 5

2.1- Organisation de la prévention vu le : 28/01/2020
▪  Document unique d'évaluation des risques / DSS

▪ Organigramme / délégations de pouvoir
▪ Encadrement
▪ CSE
▪ Entreprises Extérieures
▪ Fournisseurs et clients
▪ Documents et enregistrements
▪ Gestion des explosifs
▪ Affichages obligatoires
▪ Secours

2.2- Gestion des ressources humaines vu le : 28/01/2020
▪ Formation, information et habilitation
▪ Contrôle de l'exposition des travailleurs
▪ Surveillance médicale des travailleurs

2.3- Suivi des contrôles et vérifications techniques vu le : 28/01/2020

3- VISITE TECHNIQUE DU SITE page 11
3.1- Exploitation vu le : 28/01/2020

▪ Site
▪ Circulation générale
▪ Explosifs / minage
▪ Bassins
▪ Extraction
▪ Transport des matériaux bruts

3.2- Stockage et vente vu le : 28/01/2020
▪ Stockage
▪ Chargement des clients / vente

3.3- Autres équipements et locaux vu le : 28/01/2020
▪ Entretien
▪ Laboratoire
▪ Locaux à l'usage du personnel

3.4- EPI vu le : 28/01/2020

4- INSTALLATIONS DE TRAITEMENTS Sans objet page 14
▪ Installations neuves ou modifiées
▪ Maintenance
▪ Consignation
▪ Systèmes de commande
▪ Locaux associés à l'installation
▪ Installations

5- PARC ENGINS ET VEHICULES vu le : 28/01/2020 page 15

ANNEXES

Annexe 2 : Vue aérienne

Le 12 janvier 2021

Annexe 1 : Fiche Bilan de visite OEP

SOMMAIRE

MEULOT S. A. R. L.
M. Damien CHAUSSARDCONGY "Les Terres Rouges" (51)
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Le 12 janvier 2021

SOMMAIRE

MEULOT S. A. R. L.
M. Damien CHAUSSARDCONGY "Les Terres Rouges" (51)

TÂCHES ANALYSÉES
Depuis plusieurs années, nous constatons de nombreux accidents concernant les opérations de maintenance, la
circulation des engins, VL et piétons, l'ensevelissement, les angles rentrants, les défauts de consignation, les
travaux en hauteur.  Ce sont les risques majeurs et les principales causes d'accidents du travail en carrière.
PREVENCEM propose et incite ses Délégués Régionaux à la Prévention, à analyser les tâches de maintenance
rencontrées lors des visites de prévention puis à s'assurer lors d 'analyses des activités diverses sur site de la maitrise des
risques majeurs, les incontournables de la visite de prévention (circulation, ensevelissement, exposition aux angles
rentrants, consignation des énergies, chute de hauteur).

Ainsi, les tâches ayant fait l'objet d'une analyse lors de ces visites sont listées ci-dessous.
Cette analyse est incluse à ce rapport de visite dans la partie site, installation ou parc engins. Elle peut aussi faire l'objet
d'une fiche d 'analyse, dans ce cas, elle est annexée au rapport de visite.

Date d'analyse initiale Tâche analysée Date de la dernière mise à jour
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Salariés :
Ouvriers : 0,25

Employés :
Encadrement :

Arrêté(s) d'exploitation : Intérimaires et autres :
SOUS TOTAL : 0,25

Entreprises extérieures :
tél :

tél :

REGISTRE PREVENCEM Visite : 1/1 Registre visé : Autres infos :

EFFECTIF TOTAL :
Equivalent temps complet

0,25

GUIDE DE LECTURE DU RAPPORT PREVENCEM

Cette information permet d'identifier l'état de l'obligation réglementaire : SO : L'application est Sans Objet sur cette exploitation - N. Exist : Il n'existe aucun élément répondant à
l'obligation. Exist : Un ou plusieurs éléments existent qu'ils soient suffisants ou non / A amél : Les mesures existantes sont à améliorer pour répondre à l'obligation et/ou pour traiter
efficacement le risque.

Cette information permet de définir le caractère et l'antériorité de la proposition s'y référant : R : La proposition d'action permet de traiter une non conformité réglementaire et a déjà
été citée dans le(s) rapport(s) précédent(s)- Rn : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire émise lors de cette visite - C : Le conseil proposé n'a pas de caractère strictement
réglementaire mais permet une amélioration en prévention et a déjà été cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) - Cn : Nouveau conseil en prévention formulé lors de cette visite. R ou
C sur fond vert : Proposition figurant au(x) rapport(s) précédent(s) traitée par l'exploitant.

 R / Rn / C / Cn :

Proposition notée en gras Le(s) défaut(s) réglementaire(s) porté(s) en gras figure(nt) sur la fiche 'Bilan de visite OEP' annexée à ce rapport.

Cette information permet d'enregistrer le suivi d'une proposition d'action figurant au(x) rapport(s) de visite(s) précédent(s). Fait : La réalisation de la proposition a été vérifiée par
PREVENCEM - Décl. Fait : Bien que la visite n'ait pas permis de vérifier le traitement de la proposition, l'exploitant a déclaré avoir réalisé l'action. La visite suivante permettra à
PREVENCEM de vérifier l'efficacité de l'action et de supprimer la remarque, ou de la maintenir le cas échéant.

Durée annuelle par 
salarié :

UNICITE DU RAPPORT et ACTIONS PARTICULIERES MENEES LORS DE CETTE VISITE

SO/N. Exist./Exist./A Amél. :

Suivi (Fait / Décl.Fait)

Actions particulières menées lors de cette visite :

La durée des visites étant limitée, toutes les rubriques ne sont pas systématiquement abordées à chaque visite. En effet, dans un objectif d'efficacité, certaines visites peuvent être dédiées à la
réflexion approfondie sur une partie des sujets seulement. Dans ce cas, l'état des constats non abordés est conservé à l'identique afin de préserver l'unicité du rapport : Chaque chapitre ou
rubrique est ainsi daté dans le rapport.

Oui

Contrôleur CRAM/CARSAT :

Aide à l'évaluation des risques - (contamination virale)

Activité : 

Le 12 janvier 2021
M. Damien CHAUSSARD

1 - RENSEIGNEMENTS

EFFECTIFS ET HORAIRES DECLARES PAR l'EXPLOITANT

CONGY "Les Terres Rouges" (51)
MEULOT S. A. R. L.

ETABLISSEMENT

Inspecteur DREAL/DRIEE : 

Divers
Produit :

Type : 

Directeur technique :

Branche :

Horaires de travail :
Craie

M. Jean Stéphane SALAZAR CARBALLO
M. Julien MEULOT

Extraction

Exploitation à ciel ouvert
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2- SUIVI ORGANISATIONNEL Références SO
N

. E
xi

st
Ex

is
t

A 
Am

él
.

Propositions d'action et Commentaires Suivi Responsable de 
l'action

Délai 
programmé

Réalisé 
O/N ou date

2.1. ORGANISATION GENERALE DE LA PREVENTION Vu le : 28/01/2020
R4121-1 à
R4121-4

▪  Evaluation des risques / Plan d'action x
▪  Mise à jour x 12 01 2021

Organigramme / Délégations de pouvoir L4121-1

. x

Encadrement
▪ Surveillance des lieux de travail RG-1-R

Art 21 x M. MEULOT Julien
▪ Personnels désignés pour les travaux 
dangereux sur les équipements de travail

ET-2-R 
Art 8 x

▪ Surveillance des équipements de travail et de 
circulation en hauteur x

▪ Surveillance des installations électriques EL-1-R 
art48§4 x

▪ Surveillance et purge des fronts de taille RG-1-R
Art 66 x

▪ Autres : x

CSE Sans objet

Entreprises extérieures
▪ Inspection commune préalable R4512-2 à

R4512-5

▪ Plan de prévention R4512-6 à 
10

▪ Informations de l'entreprise extérieure (EE) 
dont permis de travail à fournir à l'entreprise 
utilisatrice (EU)

R4511-10

▪ Information des travailleurs de l'EE R4512-15 et
R4512-16

▪ Enregistrement des réunions et inspections 
périodiques

R4513-1 à
R4513-7 

Légende : SO : Sans objet / N. Exist : Il n'existe aucun élément répondant à l'obligation / Exist : Un (ou des) élément(s) existe(nt) qu'ils soient suffisants ou non / A amél. : l'existant est à améliorer pour répondre à l'obligation et/ou pour traiter efficacement le risque.
R : Proposition d'ordre réglementaire déjà citée dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Rn : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire / C : Conseil en prévention déjà cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Cn : Nouveau conseil en prévention / Fond vert : Proposition d'action réalisée.

Le 12 janvier 2021
M. Damien CHAUSSARD

Document Unique / DSS

PLANIFICATION ET SUIVI 
PAR L'EXPLOITANT

MEULOT S. A. R. L.
CONGY "Les Terres Rouges" (51)
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2- SUIVI ORGANISATIONNEL Références SO
N

. E
xi

st
Ex

is
t

A 
Am

él
.

Propositions d'action et Commentaires Suivi Responsable de 
l'action

Délai 
programmé

Réalisé 
O/N ou date

Légende : SO : Sans objet / N. Exist : Il n'existe aucun élément répondant à l'obligation / Exist : Un (ou des) élément(s) existe(nt) qu'ils soient suffisants ou non / A amél. : l'existant est à améliorer pour répondre à l'obligation et/ou pour traiter efficacement le risque.
R : Proposition d'ordre réglementaire déjà citée dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Rn : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire / C : Conseil en prévention déjà cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Cn : Nouveau conseil en prévention / Fond vert : Proposition d'action réalisée.

Le 12 janvier 2021
M. Damien CHAUSSARD

PLANIFICATION ET SUIVI 
PAR L'EXPLOITANT

MEULOT S. A. R. L.
CONGY "Les Terres Rouges" (51)

.

Fournisseurs et clients
▪ Protocole de sécurité (opérations de 
chargement et de déchargement)

R4515-4 à
11 x

Documents et enregistrements

▪ Carnet de maintenance des ET et ETM R4323-20
ET2R Art 7 x

▪ Plan des réseaux enterrés x
▪ Notice d 'instruction pour l'utilisation des ET et 
des ETM

R4322-3

Documents spécifiques AM et RI Sans objet

Gestion des explosifs Titre EX-1P-1R du RGIE Sans objet

Affichages obligatoires Sans objet

▪ Affichages liés à la sécurité

Secours
▪ Sauveteurs Secouristes du Travail R4224-15 x M. Aurélien MEULOT et Mme MEULOT (recyclés en janvier 2020)

▪ Organisation des secours R4224-14,
15,16 et 23

▪ Exercices R4227-28 

▪ Travailleurs isolés (identification et moyens 
d'alerte)

RG-1-R 
Art 22 x Téléphone portable pour l'ensemble du personnel - Téléphone portable DATI disponible (x

1).
▪ Trousse(s) de secours R 4224-14 x Trousse dans les camions (Vérifié en septembre - avant les vendanges)

.
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2- SUIVI ORGANISATIONNEL Références SO
N
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Propositions d'action et Commentaires Suivi Responsable de 
l'action

Délai 
programmé

Réalisé 
O/N ou date

Légende : SO : Sans objet / N. Exist : Il n'existe aucun élément répondant à l'obligation / Exist : Un (ou des) élément(s) existe(nt) qu'ils soient suffisants ou non / A amél. : l'existant est à améliorer pour répondre à l'obligation et/ou pour traiter efficacement le risque.
R : Proposition d'ordre réglementaire déjà citée dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Rn : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire / C : Conseil en prévention déjà cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Cn : Nouveau conseil en prévention / Fond vert : Proposition d'action réalisée.

Le 12 janvier 2021
M. Damien CHAUSSARD

PLANIFICATION ET SUIVI 
PAR L'EXPLOITANT

MEULOT S. A. R. L.
CONGY "Les Terres Rouges" (51)

2.2. GESTION DES RESSOURCES HUMAINES Vu le : 28/01/2020

Formation, information et habilitation

Formation et habilitation des travailleurs
▪ Accueil et formation générale à la sécurité R4141-1 à 

20 x Fiche d'émargement de remise de document

▪ Habilitation électrique Décret 2010-
1016 x

▪ Autorisation de conduite R4323-55 à 
57

   - C.A.C.E.S. x CACES - CIKKEL CACES 2 - 2022 (tableau Excel géré par Mme MEULOT)

   - Adaptation à la conduite (site et véhicule)
▪ Prévention des risques liés à l'activité 
physique ou Manutention manuelle

R4541-8 x

▪ Agent chargé de radio-protection R4456-1 x
▪ Permis de travail (selon liste des travaux fixée 
par l'exploitant) 

RG-1-R
Art 23 x

▪ Permis de feu (à minima pour les EE) A du19/03/93 x

▪ Formation à l'utilisation des EPI R4323-104 à
R4323-106 x

Information des travailleurs

▪ Dossiers de prescriptions Tous titres 
du RGIE/CT x Fiche d'émargement signée par le personnel

▪ Utilisation et maintenance des équipements 
de travail

R4323-1 à 
R4323-5 x

▪ Risques chimiques (dont poussières 
siliceuses)

R4412-38

▪ Risques liés à l'exposition au bruit R4436-1

▪ Risques liés aux vibrations mécaniques R4447-1

▪ Risques de TMS liés au travail sur écran R4542-16 x

▪ Autres risques (Amiante, RI)
R4412-97 à 

100 et R4451
47 à 53

x

.
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2- SUIVI ORGANISATIONNEL Références SO
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Propositions d'action et Commentaires Suivi Responsable de 
l'action

Délai 
programmé

Réalisé 
O/N ou date

Légende : SO : Sans objet / N. Exist : Il n'existe aucun élément répondant à l'obligation / Exist : Un (ou des) élément(s) existe(nt) qu'ils soient suffisants ou non / A amél. : l'existant est à améliorer pour répondre à l'obligation et/ou pour traiter efficacement le risque.
R : Proposition d'ordre réglementaire déjà citée dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Rn : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire / C : Conseil en prévention déjà cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Cn : Nouveau conseil en prévention / Fond vert : Proposition d'action réalisée.

Le 12 janvier 2021
M. Damien CHAUSSARD

PLANIFICATION ET SUIVI 
PAR L'EXPLOITANT

MEULOT S. A. R. L.
CONGY "Les Terres Rouges" (51)

Consignes

▪ Consigne silos et trémies D 55-318 art 
10 x

▪ Consigne convoyeurs à bande D 73-404 art 
11 x

▪ Consigne Noyade (extraction en eau) A du 
28/09/71 x

▪ Consigne incendie R4227-37 à 
41 x Affichée au bureau + classeur

▪ Consigne à tenir en cas d'accident R4224-16 x Affichée au bureau + classeur

▪ Consigne des soins à donner aux électrisés D 92 – 141 
du 14/02/92 x

▪ Notice de poste (pour postes exposés au 
risque chimique)

R4412-39 x

Contrôle de l'exposition des travailleurs
Poussières

▪ Evaluation du risque d'exposition aux 
poussières

R4222-10 et 
R4412-5

Mesures en 2011 < 0,02 mg/m3 (alvéolaires) - 2010 <0,03 mg/m3. Le taux de quartz n'a
pas pu être déterminé par manque de poussière

▪ Contrôle de l'exposition aux poussières 
alvéolaires

R4222-10 x
▪ Contrôle de l'exposition aux poussières 
alvéolaires siliceuses 

R4412-27 x

Bruit
▪ Evaluation/mesurage des niveaux d'exposition 
sonore

R4433-2 et 3

Vibrations mécaniques
▪ Evaluation/mesurage des niveaux de 
vibrations mécaniques

R4443-1 et 2 
et R4444-3 x Utilisation de l'outil OSEV pour l'évaluation (0,25 m/s2) - Pelle

Agents chimiques dangereux (hors poussières)
▪ Evaluation/mesurage R4412-5 x

Autres expositions spécifiques (AM/CMR/RI) Sans objet

Surveillance médicale des travailleurs
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2- SUIVI ORGANISATIONNEL Références SO
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Propositions d'action et Commentaires Suivi Responsable de 
l'action

Délai 
programmé

Réalisé 
O/N ou date

Légende : SO : Sans objet / N. Exist : Il n'existe aucun élément répondant à l'obligation / Exist : Un (ou des) élément(s) existe(nt) qu'ils soient suffisants ou non / A amél. : l'existant est à améliorer pour répondre à l'obligation et/ou pour traiter efficacement le risque.
R : Proposition d'ordre réglementaire déjà citée dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Rn : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire / C : Conseil en prévention déjà cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Cn : Nouveau conseil en prévention / Fond vert : Proposition d'action réalisée.

Le 12 janvier 2021
M. Damien CHAUSSARD

PLANIFICATION ET SUIVI 
PAR L'EXPLOITANT

MEULOT S. A. R. L.
CONGY "Les Terres Rouges" (51)

▪ Suivi médical (VIP - SIR)

R4624-23 
ET-2-R Art 

28 EX-1P-1-
R Art 4

2.3. SUIVI DES CONTRÔLES ET VERIFICATIONS TECHNIQUES Vu le : 28/01/2020
Contrôles et vérifications techniques

▪ Contrôle des portes et portails R4224-12 et 
17 x

▪ Contrôle des installations électriques Arr. du 
20/12/1988 x

▪ Visite Générale Périodique des ETM servant 
au levage de charges

R4323-23 et 
A. du 

01/03/04 
(consolidé au

31/03/05)

x EVOLIS

▪ Contrôle des accessoires de levage
R4323-23 et 

A. du 
01/03/04 

(consolidé au
31/03/05)

x

▪ Visite Générale Périodique des PEMP
R4323-23 et 

A. du 
01/03/04 

(consolidé au
31/03/05)

x

▪ Visite Générale Périodique des engins de 
terrassement

R4323-23 et 
A. du 

5/03/1993
EVOLIS

▪ Vérification des dispositifs de sécurité (dont 
arrêt d'urgence, signaux sonores,…)

R4224-17 x

▪ Equipements de protection individuelle R4323-99 à 
103 x

▪ Passerelles, plates-formes et escaliers R4322-1 
R4534-75 x

▪ Echelles mobiles et échafaudages R4323-63 x
▪ Extincteurs R4227-29

▪ Appareils à air comprimé

- Inspections périodiques A. du 
20/11/2017 x

- Requalifications périodiques A. du 
20/11/2017 x
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Suivi Responsable de l'action Délai 
programmé

Réalisé 
O/N ou date

3.1. EXPLOITATION Vu le : 28/01/2020
Site

▪ Déboisage, élagage, dessouchage, 
débardage Sans objet

▪ Décapage 
▪ Réaménagements/remblais
▪ Accès, clôture, merlon de limite Voir annexe2

Circulation générale
▪ Plan de circulation / gestion des flux
▪ Signalisation
▪ Parking(s)
▪ Visibilité & éclairage
▪ Autres : 

Explosifs / minage Sans objet

Bassins
▪ Bassins de pompage Sans objet
▪ Bassins de décantation Sans objet
▪ Autres bassins (précisez)

Extraction
▪ Fronts de taille Extraction et chargement avec une pelle à chenilles 
▪ Purges
▪ Débitage Sans objet
▪ Chargement Pelle
▪ Concassage au front de taille Sans objet
▪ Dragage Sans objet

Légende : R : Proposition d'ordre réglementaire déjà citée dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Rn : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire / C : Conseil en prévention déjà cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Cn : Nouveau conseil en prévention / Fond vert : Proposition d'action réalisée.

PLANIFICATION ET SUIVI 
PAR L'EXPLOITANT

MEULOT S. A. R. L.
CONGY "Les Terres Rouges" (51)

3- VISITE TECHNIQUE DU SITE

Le 12 janvier 2021
M. Damien CHAUSSARD

Propositions d'action et Commentaires
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Suivi Responsable de l'action Délai 
programmé

Réalisé 
O/N ou date

Légende : R : Proposition d'ordre réglementaire déjà citée dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Rn : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire / C : Conseil en prévention déjà cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Cn : Nouveau conseil en prévention / Fond vert : Proposition d'action réalisée.

PLANIFICATION ET SUIVI 
PAR L'EXPLOITANT

MEULOT S. A. R. L.
CONGY "Les Terres Rouges" (51)

3- VISITE TECHNIQUE DU SITE

Le 12 janvier 2021
M. Damien CHAUSSARD

Propositions d'action et Commentaires

Transport des matériaux bruts
▪ Voies de circulation
   - Etat général
   - Protection des voies de circulation
▪ Obstacles aériens Sans objet
▪ Transport par bande (trémie + convoyeurs) Sans objet

3.2. STOCKAGE ET VENTE Vu le : 28/01/2020
Stockage

▪ Au sol / préstock / verse
▪ En silo ou trémie Sans objet

Chargement des clients / Vente
▪ Bascule Non
▪ Laveur de roues Non
▪ Chargement camions Pelle
▪ Chargement des bateaux Sans objet
▪ Chargement des trains Sans objet

3.3. AUTRES EQUIPEMENTS ET LOCAUX Vu le : 28/01/2020
Entretien Au dépôt de FEREBRIANGES à 2 km

▪ Ateliers
▪ Outillage
▪ Appareils à pression
▪ Produits dangereux
▪ Garage
▪ Huiles
▪ Groupe électrogène
▪ Stock hydrocarbures
▪ Ravitaillement Voiture avec une petite citerne (exceptionnellement)
▪ Magasins annexes 
▪ Autres (préciser) :
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Suivi Responsable de l'action Délai 
programmé

Réalisé 
O/N ou date

Légende : R : Proposition d'ordre réglementaire déjà citée dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Rn : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire / C : Conseil en prévention déjà cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Cn : Nouveau conseil en prévention / Fond vert : Proposition d'action réalisée.

PLANIFICATION ET SUIVI 
PAR L'EXPLOITANT

MEULOT S. A. R. L.
CONGY "Les Terres Rouges" (51)

3- VISITE TECHNIQUE DU SITE

Le 12 janvier 2021
M. Damien CHAUSSARD

Propositions d'action et Commentaires

Laboratoire Sans objet

Locaux à l'usage du personnel Locaux sociaux au niveau du dépôt à FEREBRIANGES à 2 km
▪ Vestiaires
▪ Douches
▪ Sanitaires
▪ Réfectoire
▪ Eau potable
▪ Chauffage
▪ Eclairage
▪ Autres (préciser) :

3.4. EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE Vu le : 28/01/2020

Gestion générale des EPI :

EPI disponibles :
▪ Casques
▪ Chaussures
▪ Gants (manutention, chimique…)
▪ Lunettes
▪ Protections auditives
▪ Harnais et accessoires (longe, stop-
chutes…)
▪ Gilets de sauvetage
▪ Protections respiratoires 
   - poussières (dont silice)
   - risques chimiques
▪ Vêtements haute visibilité
▪ Autres (préciser) :
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Propositions d'action et Commentaires Suivi Responsable de l'action Délai 
programmé

Réalisé 
O/N ou date

4. INSTALLATIONS DE TRAITEMENT Sans objet

Installations neuves ou modifiées
▪ Dossier technique de modification, ou de 
conception et de fabrication
▪ Déclaration de conformité CE des 
machines neuves
▪ Notice d'instructions

Maintenance
▪ Préparation
▪ Formations
▪ Matériels

Consignation
▪ Procédure
▪ Equipements de consignation
▪ Registre(s)

Systèmes de commande
▪ Modes de fonctionnement
▪ Organes de commande
▪ Avertisseur(s) de démarrage de 
l'installation 
▪ Principe d'unicité des commandes
▪ Autres (précisez)

Locaux associés à l'installation
▪ Poste de commande
▪ Locaux électriques Sans objet
▪ Autres (précisez)

Installations

Sans objet : Pas d'installation de traitement

CONGY "Les Terres Rouges" (51) M. Damien CHAUSSARD

4- VISITE DES INSTALLATIONS
Légende : R : Proposition d'ordre réglementaire déjà citée dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Rn : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire / C : Conseil en prévention déjà cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Cn : Nouveau conseil en prévention / Fond vert : Proposition d'action réalisée.

MEULOT S. A. R. L. Le 12 janvier 2021 PLANIFICATION ET SUIVI 
PAR L'EXPLOITANT
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GENRE MARQUE TYPE N° Série N° de parc Année

Vu le : 28/01/2020

Remarque(s) Générale(s) : 

Pelle à 
chenilles

DOOSAN DX225LC
VGP  EVOLIS

Propositions d'action 
et Commentaires

Légende : R : Proposition d'ordre réglementaire déjà citée dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Rn : Nouvelle proposition d'ordre réglementaire / C : Conseil en prévention déjà cité dans le(s) rapport(s) précédent(s) / Cn : Nouveau conseil en prévention / Fond vert : Proposition d'action réalisée.

MEULOT S. A. R. L.
CONGY "Les Terres Rouges" (51)

PLANIFICATION ET SUIVI 
PAR L'EXPLOITANT

suivi Responsable de l'action Délai 
programmé

Réalisé 
O/N ou date

5- PARC ENGINS/VEHICULES déclaré par l'Exploitant

Le 12 janvier 2021
M. Damien CHAUSSARD
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BILAN DE LA VISITE OEPN° d'adhérent: 06038
Société: MEULOT S.A.R.L.
Site: CONGY Les Terres Rouges
Département: 51

Ce bilan ne se substitue pas au rapport de visite qui reste le principal document de
référence et dans lequel il appartient a l'exploitant de reporter les suites données aux
propositions de l 'OEP dans un délai d'un mois a réception du rapport.

1- REGISTRE DES INTERVENTIONS 2021-1

Date de l'intervention: 12/01/2021 Durée de l'intervention: 0.5 X 1/2J Participation du Directeur Technique: Oui
Agent OEP: DAMIEN CHAUSSARD Nombre de visites cumulées: 1
Certification de l'agent: Agent certifié Durée cumulée dans l'année: 0.25 J
Commentaires de l'agent OEP:

2- EXAMEN DU DSS/DU

Etat du DSS/DU: Non vu lors de la visite Date de derniere mise a jour:
Commentaires:

3- ACCIDENTOLOGIE (depuis la derniere visite)

Date Nom Description de l'accident Gravité Actions Exploitant Préconisation(s) PREVENCEM
Aucun accident déclaré.

4- PRIORITES ET SUITES DONNEES PAR L'EXPLOITANT

Section du rapport Préconisation(s) prioritaire(s) Suivi PREVENCEM Planification et suivi par l'exploitant
Les priorités définies sont exclusivement d'ordre réglementaire. Responsable d'action Délai Suivi

Aucun défaut réglementaire a caractere prioritaire.

Autres actions de l'exploitant:
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Panneau arrêté préfectoral

MEULOT S. A. R. L. Le 12 janvier 2021
CONGY "Les Terres Rouges" (51) M. Damien CHAUSSARD

Annexe 2 : Vue aérienne

P
P

P
P

PP

P

P

Panneau usé

Laisser un merlon 
au bord du vide 
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Observation(s) Photo n° 1 Observation(s) Photo n° Observation(s) Photo n° Observation(s) Photo n°

Observation(s) Photo n° Observation(s) Photo n° Observation(s) Photo n° Observation(s) Photo n°

MEULOT S. A. R. L. Le 12 janvier 2021
M. Damien CHAUSSARDCONGY "Les Terres Rouges" (51)

Annexe 2 : Visuels des remarques

Laisser un merlon au bord du vide
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